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PRtrAMBULE

Par sot.t vote dr-r 28 septembre 1958. le Peuple cle Guinée a opté pour la l iberté
et cor-rst i tLré.  le 2 octobrc 195g, un Err i r  souverain:  LA nÈprigl ieup DE
GUINEE;
Tirant lcs leçons de son passé et cles changements polit iques intervenus clepuis
lors :
LE I 'EUI 'LE DE GUINEE.
Proclanre :

- Son adhésion aux icléaux et principes, clroits et devoirs établis dans la Charte
de I 'Organisation cles Natior-rs Unies, la Déclaration Universelle cles Droits cle
I'FIotlrntc, les Cotrvcntions et Pactes internationaux relati l 's aux droits cle
I ' l lonl i r le.  l 'Actc const i tut i f  c ie I ' lJnion Af i icaine, la Charte Afr icai .e c les
Droits de I 'Hclnrtl le et des Peuplcs et ses protocoles additionnels relatif 's aux
clroi ts de la femrre.  a insi  que lc 

' f ra i té 
révisé c le la CEDEAO et ses protocoles

sur la clértrocratie et ia bonne gouvernance.
I { .é l I ' l l r lne :

- Sa volonté d'édifier dans l 'ur-rité et la cohésion nationale, un Etat cle
Droi t  et  de Déntocrat ie plr-rral iste.
- Sa vtl lorlté de protttttuvoir la bonne goLlvernance et cle lutter

résol l t t l re l l t  col l t rc la corrLrpt ic ln et  les cr imes ésonomictues. Ces
cr i r r rcs  s ( )n t  rn tn rùscr . ip t ih r les

- Sa volotr té d 'établ i r  des relat ions d 'amit ié et  de coopérat ion avec tous
lcs l lcul l les c lu ntoncle sLrr  la base cles pr incipes de l 'égal i té,  c lu respect
cle la sort t 'erai t teté nat ionale.  de I ' intégr i té terr i tor ia le et  cJe I ' iptérôt
r 'éciproclue.
- Son attachet]rent à la callse cie I 'r,rnité afi icaine, de I ' intégration sous-
régionale et résionale du continent.

Libre de cléterr l incr ses Inst i tLr t ions.  le Per-rple c le Guinée aclopte la présente
Const i tu t ion .

1 ' I ] 'RI I  I 'REN{I I iR
DI i  I - i \  SOUVERATNETE DE L'ETAT

"\ t ' t lc lc 
I  " ' ' :  La Guir tée cst  Lrne t tépLrbl ique uni ta i re,  incl iv is ib le,  laïque,

démocrat iqLle ert  socialc.

|Irl
T{l

:ti:

l r l le assLlrc l 'égal i té cJevant la lo i  c le tous
d'or ig inc.  c lc race, d 'ethnie.  c le sexe. c le rel ig ion
Ei le rcspectc toLl tes les crol ,ances.
La langue ol f rc ie l le est  le f iançais.
[, ' ] l tat assLlrc la ltromotiotr cJes cultures et cles
Le drapeau est  composé clc t ro is banclcs
ItOtJClr, .IAUNE ct Vll{t-l l .
L ' l tyntne nat ional  esl  "  LI l lER'[ 'E"

lcs c i toyens sans cl ist inct ion
et d 'opinion.

langues du peuple de Guinée.
vert icales et  égales de couleur
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Lzr devise de la I{épublique esr : TRAVAIL, JUSTICE, SOLIDARITE.
So' principe est : GOUvERNEMENT DU PEUI,LE, pAR LE pEUpLE
ET POUR LE PEUPLE.
Les Sceaux et  les Arr lo i r ies c ie la Républ ique sont codi f iés par voie
réslcrrrent i . r i re.

'\rt icle 2 : La souveraineté nationale appartient au Peuple qui I 'exerce par ses
représentar-rts élus ou par voie de référendum.
Aucun indiViclu. allcune lraction clur peuple ne peut s'en attribuer I 'exercice.
I -e suf l iage est  Lrniversel ,  c l i rect ,  égal  et iecret .
Dans lcs condi t ions déterminées par la Io i ,  sont électeurs toLrs lcs c i toyens
gr-r inéens tnaleurs,  c le I 'un et  de I 'autre sexe, jouissant de leurs droi ts c iv i ls  et
po l i t iques .
Les électiot-ts sont organisées et supervisées par une Commission Électorale
Nat iorrale Indépendante.
La sottveraineté s 'exerce conf-orménrent à la présente Const i tut ion qui  est  la
Loi sLrprêrne dc I ' l l tat.
l 'oute loi. tout texte réglementaire et acte aclministratif contraires a ses
clispositions sont nr_rls et cie nr_rl efTet.
Le l l r incipe de la séparat ion et  c le l 'éqLr i l ibre des Pouvoirs est  consacré

Art ic lc 3:  Les part is pol i t iques cor-rcourent à l 'éducat ion poi i t ique des
ci tovet ls,  i i  I 'aui tnat ion de la v ie pol i t ique et  a I 'expression clr i  suf f iàge. l ls
présentcnt seuls les candidats aux élect ions nat ionales.
I l s  do ivent  ô t re  in rp lan tés  sur  I 'ensernb lc  c iu  te r r i to i re  na t iona l .  I l s  ne  c lo iven t
pas s ' ic lcnt i l ler  à une race, une ethnie,  une rel ig ion ou une région.
I ls c lo ivel l t  é-qalement respecter les pr incipes de la souveraineté nat ionale et  c le
la cJé,rocratie, I ' intégrité cru territoire et I 'orclre public.
I  cs droi ts des l lar t is  pol i t iqLres de I 'opposi t iàn de s 'opposer par les voies
légalcs i i I 'action du Gouvcrnement et cle proposer des solutions alteqratives
sont garant is.
Urle loi organiqr-re cléterrnine les conclit ions cJarns lesqr-relles les partis
l lo l i t ic lLrcs sc col lst i tuctr t  ct  e.relccnt leurs act iv i tés.  El le préôise les concl i t ions
ciarts lesqt ic l les urt  l l i t r t i  c lu i  nréconnaît  les c l isposi t ion,  d. ,  a l inéas précédents
n'est  p l ,s corsic léré cor. ] 'e légaler lc ' t  const i tLré

Art ic le 4:  l -a lo i  pLrni t  qur iconque par Lrn acte de discr iminat ion raciaie,
ethnic lLte.  rc l ig icLrse'  par Ll t t  acte c le propagancle régional iste,  ou par toLrt  autre
actc '  por le l t t tct t i le à I 'Lrni té nat ionale.  i i  la sécur i té de I 'Etat ,  à I ' intégr i té c1utc-rritoire cle la I{épublique oLr i l lr lbnctionnement démocratiqire desIn : ; t i tu t ions .
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TITRE II
DES LTBERTES, brvotns

IiT DROITS FONDAMENTA tJX

Article 5: La perso.ne humai'e et sa crignité sont sacrées.de les respecter et cre ies protég.r. L., droits et res ribertéssont invi ol ab les, inaliénab 1., .i i n_,p.escripti b les.

,lr"j::d."r 
roure société humaine !t gu.untissenr ia paix er

L'Etat a Ie devoir
énumérés ci-après

Ia just ice dans le

Art ic le 6:  L 'être hrr 'a i .  a c i ro i t  rLr . l ibrc c léveroppement de sapersonnar i té.  I Ia droi t  à ra v ie et  i i  | i r tégr i r i  ph,r ,s ique et  moruiJ;  nut  ne peut ôtre lobjet  c ietorturcs' cie peiltes Ou cle traitenrcnts cruels, inhumains ou clégraclants.
Nul  r 'est  tenu d'exécuter un orcrre mani lèsternent i l iégar.l,a ioi déternrine l,orclre ntanifbstenrent i l légal.
Nul rtc peut se prér'aioir d'un orclre reçu oLl cl 'une instruction pourjustif ier desactes de tortures, de sévices ou cie traitenrent, .rr.rr, inhumains ou dégradantsconrrnis dans 'c 'xercice ou à r 'occasion de l ,exer. i . .  aa ses fonct ions

â:ïii,lijiîi:" 
d'exceprion ou d'urgence ne aoii.,ustiner res violations des

Articre 7: Cr-racun est rrbre cre cro.i1e, de penser et t ie prof-esser sa fbire l ig ieLrse ,  ses  op in ions  po i i t iques  e t  ph i Iosoph ic lL res .

;i::iJ]?f :::lfJiifiïi' 
'i' n'n'iit'.'ter er oe oituier ses iciées er opinions par ra

I l  est l ibre cle s' instrlt irre ct cle s' inlbr'rer Érlrx sollrces accessibles à toLrs.La I ibcrré de presse est  gara' t ie et  protégée. La créat ion d,un organe cJepresseoLl  c ic r 'écl ia l lour i ' in ibrrnat ion pol i t iqu. ,  é.onornique, sociare,  curturele.spcir t i r re.  récréat ive oLr sciert i f ic lLre est  I ibre.  
r ryu\ . '  suçtate '  cu

Le droi t  d ' .ccès a ' infbrrnat ion pLr.br iq,e est  gara' t i  au c i toyen.u'e lo i  l rxe les concl i t io 's c j 'exe.cice à. . . ,  à.oi ts,  re régime et  les co'di t ionsrie création cJe la presse et cles nrédias.

Art ic le 8:  ' r -ous 
res êtres rrunrains sont égaux crevant ra roi .  Les hommes et . resfenr i les ont les ntôrnes clroi ts.

N' l  rc r lo i t  être pr iv i régié ou ciési* ,antagé en raiso'  de son sexe, cre sanaissancc, dc sa racc, cre ior ethnie, cle sa îr,ng.,., ,ta ,a, croyances et cre sesop in ions  po l i t iques ,  ph i losoph iques  ou  rc l ig ieu les .

Art ic lc 9:  NLl l  r le peLrt  ôtre arrcté,  c iétenLr ou concram'é qu,en rzert l r  d,rne Ioipt 'ot l tLr leLrée art tér ie i r re l l ter t t  aLrx la i ts q, i  lu i  to,r t  r .p, :ochés, pour-  Ies mot i f .s et
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dans les formes prévus par la loi.
Tous ont le droi t  inrprescr ipt ib le de s 'aclresser au juge pour fâ i re valoir  leursdroits f irce à I 'Etat et ses préposés.
Toute personl le accusée cl 'un acte c jé l ic t r - reux est  présumée innocente jusqu,à
ce clue sa culpabi l i té ai t  été légalement établ ie au cours d,une procédureconfornte à la loi.
Tous ont droit à u. procès .juste et équitabre, dans requer re droit de sedéfèndre est garanti.
Le droi t  à l 'assistance d'un Avocat est  reconnu dès l ' instant de l , interpel lat ion
ou cle la détcnt ion.
La lo i  établ i t  les pcines néccssaires et  proport ionnées aux làutes qui  peuventles . ius t i l i e r .

Art ic le l0 :  fous les c i toyens ont le c l ro i t  c le manifestat ion et  de cortèse.Le droi t  de pét i t ion est  reconnu à tout groupe o.  . , i toy.nr.  
vvrrwË

l-ous les citoyens ont Ie cJroit cie fornrer dàs associuiion, et des sociétés pourexercer col iect ivenlent leurs c l ro i ts et  leurs act iv i tés pol i t iques, économiques,soc ia les  ou  cu l tu re l les .' l 'ous 
les citovctls clnt le clroit cie s'établir et de circuler sur le territoire de IaRépLrbl ique. c l ' - r '  ent fer  et  c l 'en sort i r  l ibrement.

Art ic le I  I  :  QLr iconque est  persécuté en raison de ses opinions po. l i t iqr . res,philosophiques ou reiigier',r. i, d. sa race, de son ethnie, de ses activitésintel lect t te l les,  scient i f iques ou cul turel les,  pour la défense de la l iberté a droi td 'asi le sLrr  le terr i to i re c le la l {épubl iqLre.

Art ic le l2:  Le c lor l l ic i le est  inviolable.  I l  ne peut y être por lé at te inte qu,en casde péril gra\/e et ir-r 'r inent, pour parer à un àa'glr.o,.,-,,-,.,.-rn olr po,r protégerla Vic c ies pcrsonnes. Toute autré at te inte,  toute"perquis i t ion ne peuvent êtreordonttées que l lar  le .1uge ou par I 'autor i té qu. tu io i  c lésigne et  c lans lesl i r r res prescr i tes par cel Ie-c i .
Le secret  c le la corresponclance et  cJe la commur.r icat ion est  inviolable.  Cl-racuna ciroi t  i i  la protect ion c le sa v ie pr ivée.

Art ic le l3:  L.e c1roi t  de propr iété est  garant i .  Nul
n 'est  c ians I intérôt  légalement co.staté de tous et
p réa lab le  indemni té ,

ne peut être exproprié si ce
sous réserve d 'une juste et

Art ic lc t r4:  Le I ibre exercice cJes cul tes est
la lo i  ct  cJe l 'orc l rc publ ic.  I_es inst i t i r t ions
creel t t  ct  s 'adrtr in istrent l ibrentent.

Art ic le l5:  Chacun a c l ro i t  i i  la santé et

garanti, sous réserve du respect cle
et  les communautés rel ig ieuses se

au bien-être physique. L,Etat  a le
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der.,oir de les promouvoir, cle lutter contreles épidémies et les fléaux sociaux.

Art ic le l6 :  l -oute personne a droi t  à
devoir  dc le cJéfendre.  L 'Et i i t  vei l le à

stockage, le déversement sur le
polluants et tout accord y relatif

sanctions applicables sont définies

un envlronnement sain et  durable et  a le
la protect ion de I 'environnement.

Art ic le l7:  Le t ransi t ,  l , intportat ion,  Ie
territoire national des décheti toxiclues ou
const i tuent un cr ime contre la Nat ion.  Les
par  la  lo i .

Articlc l8: Le nrariage et la famille, qui constituent le fondernent naturel delit vie en société' tglt j protégés et promus par l 'Etat. Les parents olt le droit etlc clcVoiI d'assLtrer l 'éciucatiôn et l ir santé pl-ry,siclue et rnorale de leurs enfànts.Les enlànts doivent soin et  assistance à leurs pui .ntr .

Ar t i c lc  19 :  i_a . jeLrnesse i io i t  ô t re
col iect iv i tés cor-r t re I 'exploi tat ion
ci 'err1ànt et  la t ra i te humaine.

par l icul ièrement protégée par l 'État  et  les
et I 'abandon moral ,  I 'abus sexuel ,  le t raf ic

l -es persol tnes âgées et  les personnes hancl icapées ont c l ro i t  à l ,assistance et  àla p*rr .cct i r '  dc IEt l t ,  cres coi lcct i i , i tés et  cre ra société.
Ll  lo i  l rxe les concl i t ions c l 'assistance et  c le protect ion aLrxqr,rel les ort  droi t  lespersonncs âgées et  les personnes handicapées.

Art ic le 20: Le cl ro i t  au t ravai l  est  reconnu à tous. L 'Etat  crée les condi t ionsnécessaires à I 'exercice c le ce c l ro i t .
Nur l  ne l lcut  ôt |e lésé cians son travai l  en raison de son sexe, cJe sa race, c le sonethnic,  c le ses opinions ou cre toute autre cause cre discr imr,ràr i " r r . " ' - ' "
clt lcl-t l l  a le clroit.ci 'adhérer au s1z116liçnt cle son choix et de défènclre ses droitspilr I 'action s1'nclicnre. chaque travaii ler-rr a re droit cre participer, pârl i r l tcrr t lécl i i r i rc c ie strs c lé légLrés.  r i  la c léterminat iop c les concj i t io.s c lc t ravai l .Le droi t  c le grùr 'e crs l  reconnLr.  i l  s 'exerce dans le caclre c les lo is qLr i  leregissent '  I l  ne peut.en aLrcLur cas porter at te inte à la l iberté c iu t rav ' i l .I -a lo i  l ixe les concl i t ions cJ 'assistance et  c le protect ion auxquel les o ' t  droi t  lest rava i l le r r r .s .

At ' t ic lc 2l :  I -e Peuple c le Guinée cléterrnine I ibrer,ent et  souverainement sesI 'st i t r - r t iors eI  I 'orgar isat iorr  écononr ique ct  sociare de ra Nat ion.I i  a r" tn c l ro i t  imprescr ipt ib le sLrr  scs r ichesses. cel les-ci  doivent prof i ter  denranière éclLr i tabie i i  tous les Guinéens.

l l i  :T"u 
' la préservation cJe s.. patrimoine, de sa culture et oe sone l l \ / l ronnetnent .

I l  a le c l ro i t  c jc résister.  r )  I 'oppression
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Article 22: chaque citoyen a le clevoir de se conformer à la constitution, auxlois et aux règlentents.
chaque citoyen a le clevoir de participer aux élections, de promouvoir latoiérance, res 'areurs cre Ia dérnocrati., d,êtr. royar envers ra Nation.

.tl.ïr..ï;itoyen 
a re devoir de respecrer ra personne rrumaine er res opinions

chaque citoyen croit contribuer, clans ra mesure de ses moyens, à l, impôt etdoi t  rempl i r  ses obl igat ions sociales pour le bien commun dans les co.c l i t ionsque la lo i  détermine'  chaque ci toyen a le devoir  sacré de cléfendre la patr ie.Les biens publ ics sot t t  sacrés ct  inviolables.  ToLrte personne cloi t  les rcspectersc.Lrpuieuscment . l . . r . r  protéger.  Tout acte de sabotage, cre va'dar isme, dedétourncment,  c ie di lapiâat ion- ou cl 'enr ichissement i l l ic i te est  répr imé par la

Articre 23: I- 'Etat croit promouvoir le bie'-être rres citoyens, protéger et

fl:fi|,i: 
les crroits de rà personne humaine er les défenseurr'à., droits

I l  veil le au pruralis're cies opinions et cres sources d,informations.I l  assure la sécLrr i té c ie chacLrn et  vei l le au maint ien c le l ,orc l re p 'b l ic .

IiiË::,ï,;i'iJï],",é 
cjes rnsrirr-rrior.rs cr cres services pubrics, crans re respecr

l l  garant i t  l 'égal  accès aux entplois publ ics.
Il f-avorise I 'unité cle la Nation et de I,Afrique.
I l  coopère avec les auj les Etats poLrr  consol ic ier  leur indépenclance, Ia paix,  lerespect nrutuel  et  I 'arni t ié el t t re Ies peuples.

l l  : : : : ' , : . ] l ,1. lg1-nrenr.cte la jeunesse cl-r i  esr obligaroire.
r r  c l .cr ' tcs cot tc l t t to l ls  et  les inst i tut ions pernret tant à-chacun de se former.

Art ic le 24: La lo i  garant i t  à tous l 'exercice cres l ibertés et  c les droi tslbllclanretltaux' Elle cléierrl ine les conclit ions cians lesquelles i ls s'exercenr.El le ne pc, t  l ixer c le l i rn i tes à ces l ibertés et  à ces c l ro i ts que cel les qui  so. tindispe'sables ar-r .raintie. cre r'orc'rre pr-rbric et de ra démocratie.l,es groupenre'ts cront re but ou r;activité est contraire aux rois ou quit roublent nrani fèste ' rent |ordre pubi ic peuvent être dissouts.

Art ic le 25: I - ' l r t . t  l t  lc  c ic i ' t t i r  c l 'AssLrrer la c i i f l i rs ion et  I ,enseigrenrent de laconst i tLr t ion,  cJc ra r fécrarat ion Universei le des Droi ts de IHomme de 194g,de la charte Al i icaine cles Droi ts c le I ' l lomr.ne et  des peuples c le lggl  a insi
,]:i:rff j:,s rcs i'rsrruurenrs inrernarioraux crûnrent ratifies reratift uu* Droit,
L'Etat  doi t  intégrer les c l ro i ts c le la personne rrumaine dans les programmescl 'a lph'bét isal ior l  

,  
cr  c i 'et tseigne'ert  .Lrx c l i f ferents cycles sçolaires ett"tt l i 'ersitai.cs et clatls tous les"progra'mes cle formatio' cles forces armées.



cles fbrces de sécr-rrité publiqLre et assinilés.
I- 'Etat doit égaletnent asslrrer dans les langues nationales par tous les moyens
de communication de masse, en partiùlier par la radiodiffusion et Ia
télévis ion.  la di f iusion et  I 'enseignement de ces mêmes droi ts.

Art ic le 26: Quiconque occupe
publ ique est  conrptable de son
neutral i té dr.r  service pubi ic.  i l  ne
clue I ' intérêt  c lc tous.

un emploi pubiic ou exerce une fbnction
activité et doit respecter le principe de
doit user de ses fonctions à cles flns autres

TITRE II I
DU POUVOIIT EXÉCUTIF

SOUS TITITE I
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Art ic le 27: I -e Présic lent  de la
l-a dLrrée de son metndat est cle
En al lc l ln cAS, nul  ne peut
consécut i f -s ou non.

Itépublique est élu au suffrage universel direct.
cinq ans, renouvelable une fois.
exercer plus de deux mandats présidentiels,
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Art iclc 28: l -e scrut i '  pour r 'érect ion cru présicrent
quatre vingt dix jours au plus er soixante jours au
l'expiration du nranclat du présicrent cre ra RépLrbrique
Le Présiclent de la Républ iq,e f ixe re jour dL, s.rut in
a v a l t t  c c l L t i - c i .

S' i l  \ ,  a l ieu dc l t rocécler l i  un cJeuxiènte tour
clLratorziènre . jour après la proclantat ion c les
tour.

de la Républ ique a l ieu
moins avant la date de

en fonction.
au nroins soixante, iours

dc scrut in,  celui-c i  est  f ixé au
résr-rltats définit if-s du prenrier

Art ic lc 29: l 'out  cartdic lat  à la Présic ' lence cle la Républ ic lue c io i t  ôtre denat ionai i té gr-r inéertne. - iouir  de ses c l ro i ts c iv i ls  et  pol i t iquàs, cJ,un état  c lebonne santé certif lé.par Lln collège cle Médecins assermentés clésiglés par lacour const i tut ionnel le et  être âgé cle t rente c inq a 's au moins.
I -cs candic ' lat t r res sont c léposées aLl  Gref fe de la Cour Const i tut ionnel le
clLl l l rante, iotrrs ai- t  tnoi l . ts et  soixante - iours au plus avant la c l . te dLr scrut in.
Ar-rcune candic iaturc n 'est  recevabre s i  e i le n 'est  présentée par un paft ipo I  i t ic lue légaiement const i tué.
chaqr-re Parli ne peut présenter qu'ur-re seure candidature.' l ' ret l tc 

r letr f . jours i ivr int  le scrLrt in.  la Cour Const i t r . r t ionnel le arrôte et  publ ie lal is te c lcs c.ncl ic l r ts.  [ .es c1]ectc i r .s sor.r t  arors convoq,és par crécret

At't icle 30: lrrl cas cic clécc\s oLr ci 'cn-rpêchement cléfrnit if constaté par la Cour
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Constitutionnelle d'un candidat f igurant sur la l iste prévue à I 'article 29, la
Cour Const i t r"r t ionnel le décic je,  s ' i l  y  a l ieu,  de rouvr i r  les délais pendant
lescluels des candic latures nouvel les peuvent être déposées. Dans ce cas une
nouvelle date du scrutin est f ixée clans les conclit ions prévues à I 'article 2g.

Article 31: La canlpagne électorale est ouverte trente jours avant le scrutin et
c lose la vei l le de celui-c i  à zéro (0) heure.
En cas de deuxiènrc tour, la canrpagne électorale est ouverte le lendemain de
ia proclamation des résultats du pren-rier tour et close la veil le du scrutin du
dcuxiènre tour à zéro (0) heure.

Articl.e 32: Est élu le candiclat qui a obtenu la majorité absolue cles suffrages
expr in iés.
I)ans lc cas où, à I ' issue dr-r prernier toLlr, aucun cancliclat n'a atteint cette
rrla.jorité, i l  est procédé ti un cleuxièrne tor-rr cle scrutin clans les conditions
prér,ues à I 'ar t ic le 28.
Setrls peuvent s'y présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait
cle canciidats ph,rs favorisés, se trouvent avoir recueil l i  le plus gruàA nombre
clc' sr,rflrages all premier tour.
I -a Cour Const i tut iot- tnel le vei l le à la régular i té de ia campagne électorale et  à
l 'égal i té des car"rc l idats pour I 'ut i l isat ion des moyens ae propagande, dans les
conclit ions déterminées par une loi organique.

Art ic le 33: Si  at tcune contestat ion relat ive à la régular i té des opérat ions
élcctorales n'i. l  été cléposée par l 'un cles canclidats au Greffè cle la Cour
Const i t t r t iot lnel le c ' lans les I tur i t  . iours qLl i  suivent le . jour où la prernière
total isat ion globale a été rencjLre publ ique, la Cour Const l tut ionnel le proclanre
élLr le Présic ' lcnt  de la RépLrbl ique.
Irn cas c le contestat ion,  la Cour Const i tut ionnel le statue dans les t ro is . ioLrrsclLr i  sLl ivent sa sais i t le.  Son i t r rêt  ernporte proclamat ion ou annulat iop de
l 'é lec t ion .
En cas d 'atnnul i i t ion de l 'é lect ion,  de nouvel les élect ions sont organisées dans
les quatre v ingt  d ix- ior_rrs.

Art ic lc 34: l -e Président c le la Républ ique élr , r  entre en fonct ion le jour c ie
I 'cr l t i rat ion c lu r t randat c le son prédécesseur.
Dans le cas où, à la srr i te c le I 'annulat ion d 'une élect ion,  aucun des cancl idats
n'a été proclanré élu à cctle clate. le Président en exercice reste en fonction
jusqr-r 'à la l t roclantat ion c les résul tats.
Iln cas de ciécès ou cl 'empêchement ciéfinit if d'un des candidats au deuxième
tour, i lvi lt ' t t la l lroclatnation cles résultats définit ifs, si le défunt candidat est
cch-ri qui recueil le le prr.rs granci nornbre cle suffrages, la cour
const i tut ionncl le prononce la repr ise de l ,ensemble des opérat ions
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électorales.
En cas de décès, d'empêchement définit if ou de retrait d'un des candidats
entre l 'arrêt de publication de la l iste des candidats et le premier tour,
I 'organisat ion de l 'é lect ion est  ent ièrement repr ise avec une nouvel le l is te de
candidats.
E,r'r cas de décès. d'empêchement définit if '  ou de retrait d'un des deux
candidats arrivé en tête entre le scrutin du premier tour et la proclamation
provisoire des résultats, ou entre cette proclamation provisoire et la
proclanrzit ion délrnit ive des résultats du premier tour par la Cour
Constitutionnelle, le candidat suivant dans l 'ordre des suffiages est adrnis à se
pr i 'senLer au sccond tour.
Iln cas de décès, d'ernpêchement définit if ou de retrait d'un des deux
canclic' lats i irrivés en tête entre la proclamation des résultats définit ifs du
prenr icr  tour et  le scmtin du deuxième tour,  le candidat suivant sur la l is te des
résr-rltats du prentier tour est aclntis au cleuxiènte tour.
L)ans les cas précédents,  la Cour Const i tut ionnel le constate le décès,
I 'entpôchernent déf in i t i l -ou le retrai t  et  f ixe une nouvel le date du scrut in.
En cas cle c lécès orr  r l 'cnrpêcher lent déf in i t i f  du Président de la Républ ique
élu.  avant son cntrée en fbnct ion.  i l  est  procédé à de nouvel les élect ions dans
le délai  de soix i inte joLrrs,  le Président en exercice reste en lbnct ion jusqu'à la
proclamation des résr-r ltats.
Par clérogation à I 'article 40, en cas de décès ou d'empêchement cléfinit if du
Présiclent clc la République en exercice avant I 'entrée en fonction du Président
élr-r, celui-ci entre imnréc'l iatentent elt fonction.
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Ar t ic le  35  :  l -e
aprùs avoir  prôté

Président de la Républ ique est  instal lé dans ses fonct ions
serment devant la CoLrr  Const i tut ionnel le.  en ces termes :

Moi , Présiclent de la République élu co{ormément aux lois, je
itrre clevunt le Peuple de Guinée et sur mon honnetrr de respecter et de faire
rcspecter scrtrpuleusemenl les dis:position.ç c/e /a Constiltttion, c/es lois et des
clécisiorts' cle.jus'tice, cle cléJenclre les Instilrttiorts conslitttlionrtelles, l'intégriré
clu terriloire el l'indépenclonce notiona/e.
En cas de polure que je subisse les rigueurs cle la loi.

At ' t ic le 36: Après la cérémonie c l ' invest i ture et  à la f i r r  de son mandat,  dans
un délai  de quarante hui t  (48) heures,  le Président de la Républ ique remet
solenrtellement au Président cle la Cour Constitutionnelle la déclaration écrite
sltr l 'honneur cle ses bier-rs. Les Ministres avant leur entrée en fonction et à la
f l r t  c lc cel le-c i  déposent à la Cour Const i tut ionnel le la déclarat ion sur
I ' l . ror . rneur c le leurs biens
I-a c iéclarat iorr  in i t ia lc et  cel le de la f in de mandat ou des f-onct ions sont
pLrbl iées au Jourrral  Off ic ie l .

10



La copie de la déclaration du président
Gouvementent est  communiquée à la
llscaux.

de la République et des membres du
Cour des comptes et aux seryices

de mandat ou des
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Les écarts entre la cléclaration init iale et celle de la fln
fbnctions doiver-rt être dûment iustif iés.
I-es dispositions du présent article s'appliquent au président de l,Assemblée
Nat ionale.  a l lx  prerniers responsables des Inst i tut ions const i tut ionnel les,  au
Couverneur de la Banqr-re centrale et aux responsables des régies financières
de l 'E ta t .

Article 37: I-e Président cle la République est protégé contre les oflènses, les
injures et les calomnies cia's les conditiôns que la loldétermine.

Article 38: I-a charge de Présiclent de la République est incompatible avec
I 'exercice c le toute al t t re fbnct ion publ ique ou p. iuË.,  même élect ive.  I l  doi t
r . iotanrnrent cesser toutes responsabi l i tés au sein d 'un par l i  pol i t ique.

Art ic le 39: Durant son mandat,  le président de la RépubliI ique ne peur .  par  lu i -
l l l l l:: far 

un membre.de sa fa.miile et même par autrui, o.'rr.i.r. oilr.Iar..n
h ' r i l  r " -  h i o , .  ^ , , i  ^ , .u.r r  Lr l r  urËn r lLr r  appar t ient  au domaine de I 'Etat .  sans I 'autor isat ii sa t ion  c le  la  Cour
Const i tut ionncl le dans les concl i t jons f ixées par la lo i .
I l ne peut prenclre part, tr i par lui-nrême, nj par autrui aux marchés publics etpr ivés pour les adr-ninistrat ions ou inst i tut ions relevant c le l 'Etat  ou soumis àson contrôle.
cet te c l isposi t ion s 'appl iqLre at i  l ) remier Ministre,  aux Mi ' is t res er aux
Présidents des lnst i tut ions const i tut ionnel lcs.

Art ic le 40: Est consic léré comme empêchement déf in i t i f ,  l , incapaci té
pltysiclue oll ntentale dûrlent constatéé par un collège de rnédecins

:ï: l i l ] : i ::rendanr 
le présiclenr cte la Républ(Lre inapre à exercer les charges

crc  s i i  l0 l t c t lon .

Art ic le , l l :  La vacancc cle la fbnct ion de président de la Républ ique

::l:::. l .:,1:: :y 1...s, 
à la clénrission, oLr à roure autre calrse d,empêchemenr

crc r ln r t r l  es t  t recrurée  par  la  cour  cons t i tu t ionne l le .
La CoLrr Corrst i tut ionnel le,  sais ie à cet te f in,  par le président de l ,Assemblée
Nat ionale.  c l l  c i ls  c l 'cmpêchcnrr 'nt  cJe celui-c i  par l 'un c les v ice-présic lents,  à
:':ft:", lo. ylr,grolrpe cie dépurés représcnranr le quarr el., cle l,Assemblée
1\ i . t t loni . t lL- ,  t lc 'c l t r re la vacance cle pouvoir .

At ' t ic lc 42: L ' intelr i t t t  est  assur 'é plr  le Président de I 'Assemblée Nat ionale ou,en ciIS c1'erl lpêchement cie celui-ci, piir I 'un des Vice-présiclents de i,Assemblée
Nlr t ionale par orcire cJe préséance.
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La durée maximum de l ' intérirn est de quatre vingt dix jours.
[,e scrutirl pour l 'élection du Président de la République a l ieu, sauf cas de
force majeure constaté par la Cour Constitutionnelle, trente cinq jours au
moins et cinquante.iours au plus après I 'ouverture de la vacance.

Article 43 : L' lntérim du Président de la République s'étend à toutes les
fbnctions de celui*ci, sauf le droit de recourir au référendum, de prononcer la
dissolut ion de I 'Assernblée Nat ionale,  de prendre I ' in i t iat ive d 'une révis ion de
la Constitution, d'exercer le clroit de grâce.

Art ic lc 44 :  Les anciens Présidents de la Républ ique prennent rang
protocolaire inrmédiatement après le Président de la République dans I 'orclre
cle I 'ancienrrcté c le leur mandat et  arzant le Présic ient  de I 'Assemblée Nat ionale.
i ls  peuvent être chargés de missions spéciales par le Président de la
RépLrbl ique.
I is bénéf ic ient  d 'avantages matér ie ls et  d 'une
c1u'rrne lo i  organique détermine.

protection dans les conditions

Art ic le 45: Le Président de la Républ ique est  le Chef c le I 'Etat .  I l  préside le
Consei l  c ies Ministres.
I l  vei l lc  at l  respect de la Const i tut ion,  des engagements internat ionaux, des
lois et  c ' les c lécis ions de just ice.
I l  assure le fbnct ionnenrent régul ier  des pouvoirs pr-rbl ics et  la cont inui té de
I ' l l  t  l  t .
l l c ié te r r r inc  r r t  conr r 'ô le  la  cor rc lu i te  c le  la  po l i t ique  c le  la  Nat ion .
I l  incarnc  I 'L rn i té  na t iona le .
Le Président de la l tépLrbl iquo est  au-dessus des part is pol i t iques

r\r ' t ic lc 46: l -e Président de la Républ ique dispose du pouvoir  réglementaire
c1u' i l  exerce par décret .
I l f ixe par clécret les attributions cie chaqr_re Ministre. I l
part ic de ses pouvoirs au Prenr icr  Ministre.
I lnornme en consei l  des Ministre aux enplois c iv i ls  dont
ur re  lo i  o rgan iquc .

peut déléguer une

la l iste est f ixée par
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Art ic lc 47: L.e Présic lerr t  c ie la Républ iqr-re est  garant de I ' indépendance
nat ionale,  de I ' intégr i té du terr i to i re et  de la cohésion nat ionale.
I l  est  responsabie de la déIènse nat ionale.  I l  préside le Consei l  Supér ieur de
Déi-cnsc Nat ionale .
I l  est  le chef c les Arnrées. I l  nonrme à tous les emplois mi l i ta i res.
Le Président c le Républ ique peut,  outre les fonct ions spécial isées de cléfense
clc I ' i r l téer i té terr i tor ia le cJévolLres à I 'Armée, fà i rc concour i r  cel lc-c i  au
clclveloppetllent économique clc la Nation et à tor.rtes autres tâches d'intérêt
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publ ic dans les condi t ions déf in ies par la lo i .

Art ic le 48: Le Président de la Républ ique accrédi te les ambassadeurs et  les
envoyés extraordinaires auprès des Puissances étrangères.
Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires des Puissances étrangères
sont trccrédités auprès de lui.

Art ic le 49: Le Président de la Républ ique exerce le droi t  de grâce.

Articlc 50: Le Président cle la République prononce une fois par an devant
l 'Asserrrblée Nationale un message sur l 'état de la Nation. I l peut aussi à tout
ntoment aciresser c les messages à la Nat ion et  i i  l 'Assemblée Nat ionale.
I l  ne part ic ipe pas aLrx débats de I 'Assernblée Nat ionale.
Lorsqtr ' i l  aclressc Lrn l lessase a I 'Asscrnblée Nat ionale,  le nressage est  lu plr
un Ministrc ' .

Art ic le 5l :  Le Président de la Républ ique peut,  après avoir  consul té le
Pr'ésident de I 'Assemrblée Nationale, soumettre à référendum tout projet cle loi
portatr t  sLlr  I 'orgar-r isat ion des por-rvoirs publ ics,  sur la prornot ion et  la
protcctioll des l ibertés et des drclits fondamentaux, ou I 'action économique et
sociale de I 'Etat, ou tendant à autoriscr la ratif ication d'un traité.
Il doit, si I 'Asset-nblée Nationale le demande par une résolution acioptée à la
rna jor i té des deur t iers des membres qui  la composent.  soumettre al l
réfëret td l rnt  toute proposi t ion de lo i  portant sur I 'organisat ion c les pouvoirs
pLrblics ou concernant les l ibertés et les droits fbndamentaux.
Avant c le convoquer les électeurs par décret ,  le Président c le la Républ ique
rccLrci l le I 'avis de la Cour Const i tut ionnel le sur la confbrrni té du projet  ou de
ia proposi t ion i i  la Const i tut ion.
l ln cas cle non conlbrrrité, i l  ne peurt ôtre procédé ar.r réfërenclum.
I- i i  CoLtr  Const i tut iot- tnel le vei l lc  t i  la régular i té des opérat ions c le référendum.
I-orsqLre le rélërcrrc lunt  a conclu à I 'adopt ion dr.r  projet  ou c le la proposi t ion,  la
lo i  a i r ls i  adol t tée est  p lonrulguée clans les condi t ions prévues à I 'ar t ic le 78.

SOUS TITRE I
DU I'REMIER MINISTIT.E

Art ic lc 52: Le Preur ie ' r  Ministre,  Chef du Gouvernement est  nommé par le
Président de la RépLrblique qLri peut le révoquer.
I l  est  chargé de dir iger,  de contrôler.  de coordonner et  d ' impulser l 'act ion du
Gotrr  crnsnte l t l . .

Art ic le 53: Lc Pret t t ier  Ministre propose aur I ' résic lent  c le la RépLrbl ique la
str l rctLlre ct  la cont l tosi t ior- i  du Gouverr . Iement.
Le Irrésident de la I{épubliclLre nomrne les Ministres et met fir-r à lcr.rr fonction,
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après consultation du Prentier Ministre.
Le Prernier Ministre est  responsable devant le Président de

Ar t i c lc  54

ia Républ ique.

inconrpat ib le  avec
publ ique ou pr ivéeun mandat

rémunérée.

:  La qual i té de mernbre du Gouvernement est
parlenrentaire et toute activité prolèssionnelle

Art ic le 55: Les mernbres du Gouvernement
de leur départenient respectif devant
sol idairernent responsables des décis ions du

Article 56 : Par délégation dr"r
peut  assurer  la  p rés idence du
détc rminé .

sont responsables de la direction
le Premier Ministre. I ls sont
Consei l  des Ministres.

Président de la République, le
Consei l  des Ministres pour

Premier Ministre
' , ^  ^ . Â . o  , 1 "  ; ^ ' . *
u l r  u r l l r l  L l L l  J L r L - l I

! : : l

Article 57 : Après sa nornination, ie Premier Ministre fait une Déclaration de
Pol i t ic lue Générale suiv ie de débat sans vote devant I 'Assemblée nat ionale.

Art ic le 58 :  Le Prenr ier  Ministre dispose de I 'Administrat ion et  nomme à tous
lcs crnplois c iv i ls ,  excepté ceux réservés au Président de la RépLrbl ique.
I lassure  l 'exécut ion  des  lo is  e t  des  déc is ions  de  jus t i ce ;à  ce t  e t - fe t ,  i l  d ispose
ciLt lroLtvoir réglernentaire, sous réserve des dispositions des articles 46 et 49
r lu  I l  Cons t i tu t ion .
I-e Prernier Ministre est responsable de la promotion du dialogue social et
vci l le i i  l 'appl icat ion des accords avec les partenaires sociaux et  les part is
1 ;o  l i t iques .
Le Prerr ier  Ministre préside les Consei ls interministér ie ls.  I l  préside les
réunions nr in istér ie l les ou désigne, à cet  ef fet ,  un Ministre.
l l per-rt clélégLrer ceflains de scs pouvoirs ar,rx Ministres.

] ' ITRE IV
DU POUVOIII  LEGISLATIF

Art ic le 59: l - 'Assenrblée représcntat ive du Peuple de Guinée porte le nom
d'Asscnrblée Nat ionale.  Ses membres portent le t i t re de Députés.

Article 60: Les Dépr;tés à I 'Assernblée Nationale sont élus au sufïrage
r"rniversei direct.
l -a durée de leur mandat est  de c inq ans, sauf cas de dissolut ion.  I l  peut ôtre
f gnOU 'n 'e lé .

L'âge I t r in i t t tL tnt  pour  ôt re é l ig ib le  à l 'Assemblée Nat ionale est  c lc-  25 ans
rér,o lus .
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Art ic le 61 :  Nul  ne peut être candidat s ' i l  n 'est  présenté par un part i  pol i t ique
légalement const i tué.
I -es condi t ions c l 'é l ig ib i l i té,  le réginre des inél ig ib i l i tés et  des incompat ib i l i tés
sont f lxés Dar une lo i  orsanique.

Ar t i c le  62  :  La  Cour
campagne électc l ra le
contestat ions.

Constitutionnelle veil le à la régularité du scrutin et de la
qui  le précède. El le reçoi t  et  juge les ér 'entuel les

r: lii
! ilL
! ?
i : r
! : l

Article 63 : Le tiers des Députés est élu au scrutin uninominal à un tour. Une
loi organique frxe les circonscriptions électorales.
Les deux tiers des Députés sont élus au scrutin de l iste nationale, à la
représentation proporlionnelle. Les sièges non attribués au quotient national
sont répartis au plus fort reste.

Articlc 64: Ur-re loi organique tlxe le nombre de Députés et le montant de leur
indenrni té.
l l l le détermine également les conditions dans lesquelles sont élues les
pcrsonnes appelées r \  assurer,  en cas de vacance, le remplacer lent  de députés
iusctu 'au rerrouvel Ienrent gérréral  de I 'Assettrblée Nat ionale.

Art ic le 65: Aucun membre de l 'Assemblée Nat ionale ne peut être poursuiv i ,
rechercl-ré. arrôté, détenu ou -jugé à I 'occasion des opinions ou des votes émis
par ir.ri dans I 'exercice de ses fonctions de Député.
Aurcun Dépurté nc l le l l t ,  penclant la durée des sessions, être poursuiv i  ou arrêté,
en rnatiùre pénale, qu'avec I 'ar"rtorisation de I 'Assemblée Nationale, sauf le cas
cle flagrant délit.
Aucun député ne peut, hors session, être arrêté ou déte nu qu'avec
I 'autor isat ion c lu Bureau de I 'Assemblée Nat ionale,  sauf-  le cas de f lagrant
clél i t ,  de poursui tes autor isées par I 'Assemblée Nat ionale ou de condamnat ion
c1éf l  n i t ivc.
La détent ion prévent ive ou la poursui te d 'un député est  suspendue si
I 'Assernblée Nat ionale le reauier l .

Art ic lc 66: Le l ) résident de I 'Assemblée Nat ionale est  é lu por-rr  la durée de la
Iégis latrrre.

Article 67: Le Règlement Intérieur de I 'Assernblée Nationale est f ixé par une
loi organiqLre clui détermine :

- la cornposition et les règles de fbnctionnement du Bureau de
I 'Assemblée  .
-  lc  nonrbre.  lc  nrocle c le désignat ion,  1a composi t ion et  [a compétence
des conrmissions pennanentes ;
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- les modalités de création de commissions spéciales temporaires ;
- I 'organisation des services adn-rinistratifs placés sous I 'autorité du
Président de I 'Assernblée Nat ionale ;
- ies règles de dérouleirent des débats, de prises de parole, de vote et le
régime discipl inaire des Dépurés ;
- d'une fàçon générale, toutes règles ayant pour objet le fonctionnement
de I 'Assemblée Nationale dans le cadre des compétences que lui
at t r ibue la Const i tut ion.

Art ic le 68: L 'Asscnrblée Nat ionale se réuni t  de plein droi t  en session
ordinaire cieLrr lbis par an.

-  [ - -a l t renr ière sessiot t  s 'ouvre le 5 Avr i l ,  sa durée ne peut excéder
cluatrc v i r rgt  d ix (90). jours ;
- La cler-txièrtre session s'ouvre le 05 octobre, sa durée ne peut excéder
qlr l l t re v ingt  d ix (90). iours ;

Si le 5 Avril ott ie 5 octobre est un jour férié, l 'ouverture cie la session aura
l ieu le prernier. jour ouvrable qui  sui t .

Art ic lc 6t  I 'Assentblée Nat ionale est  réunie en session extraor<Jinaire soi t  à
I ' in i t iat ive c lu Président de ia RépLrbl ique, soi t  à la demande de la major i té des
membres qui  la contposent,  sur un ordre du, iour déterminé.
[-a session exlraorcl inaire est  c lose dès qtre I 'Assemblée Nat ionale a énuisé
I'ordre dr-r,jor-rr.
Les DépLrtés I te peLtrzent c iemancler Lrne nol lvel le session extraorcl inaire avant
I 'expirat ion du r lo is qr,r i  sui t  la c lôture d 'une session.
Hornlis les cas cians lesclLrels I 'Assemblée Nationale se réunit de plein droit.
les sessions extraordinaires sont ouvertes ou closes par décret.

fultg! JU fout mandat impératif cst nul.
I -c c i ro i t  c le votc c les Députés est  personnei .
luutc l r iscr .  except ionnel lenrent.  Ia délégat ion de
recevoir  c lé légat ion de plus d 'un rnandat.

i .e  Règ lerncnt  In té r ieur  peut
vo te .  D l rns  cc  cas ,  nu l  ne  peu l

Art ic le 7l :  I -es séances de I 'Assemblée Nat ionale sont publ iques. Toutefois,
c l lc  pcir t .  par Lln \ /ote i ' i  la nrajor i té c les ntembrcs qr,r i  la composent,  décider de
ten i r  des  séances  à  hu is  c los .
Lc compte-rendu intégral  des débats est  publ ié au Journal  of l lc ie l .

TITITE V
DES IIAI ' I 'OR]'S I iNTIII  LI i  PRESIDENT DE LA IIEPUBLIQUE ET

L'ASSEMI]LEE NATIONALE

disposit ions de I 'art ic le 51, I 'Assemblée
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Art ic le 72: Sous réserve des
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Nationale vote seule la lo i  et  contrôle l ,act ion gouvernementale.
La Loi f ixe les règles concernant :

-les garanties des l ibertés, des droits fbndamentaux, les conditions clans
iesquel les i ls  s 'exercent et  les l imi tat ions qui  peuvent y être portées;-ies droits civiques, la nationalité, l 'état et la capacité des personnes, les
régimes nlatrimoniaux, les successions et les l ibéralités ;-les sLr.létions imposées pour la défense nationale aux citoyens, en leurpersonne et leurs bierrs ,
- ia déterrnination des infiactions, les peines qui leur sont applicables, laprocédure pénale,  l 'antnist ie,  la créat ion et  la composi t ion dàs ordres de
.iLrridiction et le statut des magistrats ;- I 'assiette, le taux, les rloclalités de recouvrement et cie contrôle des
impôts c lc toutes natures et  cJes contr ibut ions obl igatoires ;- Ie régin're électorar cre l 'Assemblée Nationale-, en ce qui n,est pas
indiqué par la Const i tut ion,  le régime électoral  des Consei ls élus des
col lect iv i tés locales;
-les garanties lbndarnentales accordées aux fonctionnaires civils et
nt i l i ta i res de I 'Etat  :
-  lc  réginie d 'énr ission cle la monnaie;
-  la créat ion des catégor ies c i 'établ issements publ ics;
- l 'expropr iat ion,  la nat ional isat ion ou la pr ivat isat ion c l ,entrepr ises,-  la créat ion c ies col lect iv i tés locales.

La loi cléterntinc les principes fonclantentaux :
-de I 'organisat ion gértérale de la c léfense nat ionale et  c lu maint ien de
I 'orc l re publ ic ;
-de la l ibre aclministrat ion c les col lect iv i tés locales,  de leurs
con-rpétences ,
- de I 'enseisnerncnt et cre la recrrercrre scientif icrue :- ciLr régi're cle la propriété, ries crroits réers et ies

du clroi t  syncl ioal  et  c ie ia protect ion sociale ;
des StatLrts des corps diplomatique et consulaire ;
cultLrrel et de la protection clu patrimoine et de

Art ic le 73: Des lo is c le f lnances déterminent chaque année l ,ensemble desressollrces ct des charges de I 'Etat, dans les concli i ions et soLls les réservesprévues par Ltne Ioi  orqaniqLre.
La loi cle règlenrerlt cùstaie les résultats flnanciers de chaque année civile etapprouve les cli l lerellces enlre les résr-rltats et les prévisions cle la loi del lnances cie I ' r rnnéc précéclente.
rl l le est votée sLtr le fbtrclertrertt clu rapport cle la cour des corlptes aclressé àI 'Asserrrblée Nat ionale.

obl igat ions c iv i les et
cor.rrmerci l r les :
-c lu droi t  du t ravai l ,
-c le la c léternr inat ion
-dLr cléveloppement
l 'env i ronnentent.

1.7
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Des lo is de plan f-rxent les or ientat ior-rs plur iannuel les du dér 'e loppement de la

Natiorr et les engagements cle l 'E,tat.

Des lois cie prog;amme déterminent par sectetlr les objectif-s de I 'action

économiqLrc et  sociale de I 'Dtat .

Art ic le 74: Les mat ières autres que cel les qui  sont

un e i l r i , lc tcrc r i 'g lctnentaire.
I-orsque cles clispositions d'utle loi sont it l tervenues

elles peuvent ôtre moditlées par décret, après que la

ait constaté 1e caractère réglcrr,entaire'

du domaine de la Loi  ont

dans ces autres matières,
Cour Constitutionnelle en

rt ic le 75: L 'Assenblée Nir t ionalc vote le bLrdget err  équi l ibrc.  El le est  sais ie, d r t i c l e  75 :  L 'A
par lc Gouverncntcnt c lu pl 'o. ie ' t  c ie 'Loi  de Finances au plus tarc l  le 155 octobre.

L-a lo i  c le Finances est  votée au plus tard le 3 I  Décembre.

Si  à la c late cJu 3l  Décembre, le buclget n 'est  pas voté,  les disposi t ions du

pro.jct clc I-oi de Finances peuvsnt ôtre mises en vigueur par Ordonnance'

Le Gouvcrnenrent sais i t  pôur rat i f icat ion i 'Assernblée nat ionale convoquée en

session extrlorclinlire cii i t is le ciélai de qr-ripze.f ogrs.

Si  l ,Asser lb léc Nat ionale rr ' i r  pus voté le buclget à la f ln de cette session, le

brrclget est ciélhit ivet'uent établi par Ordonnance'

Art ic le 76: I - 'Assemblée Nir t ionale dispose de soixante jours atr  p ius pour

\,ote r
la  I -o i  dc  F inances .
Si"  por:r  dcs raisons cle lbrce t l ra. ieure,  le Président dc la l tépubl i t lue r t  a pu

t léposcr le projet  dc Loi  cJe Finances cn ter lps ut i le,  la session ordi l ta i re est

sgivic ir-p1récliertement et cle plein droit, d'une session extraordinaire dont Ia

clurée est ar,r plus égale au temps nécessaire poLlr couvrir le délai allant ciu lour

cle c1épôt c iLt  proiet  de Io i  au soixatr t ièrne ioLrr  suivant '

Si ,  l \  i 'erpir i t ion c1e ce clélai ,  lc  projet  c le lo i  de f lnances n'a pas été adopté,  i l

peut être ntis ert rrigueur par c1éclct, contpte tenu des amendett1ents votés par

l 'Assernblée Nat ionale et  acceptés par le Président de la Républ ique'

Si ,  contple te lu c ie la procédure prévue ci-dessus, la lo i  de f inances de I 'année

1'u pLr ôtre nt ise.n v igr . l r r  avant le début de I 'exercice,  le Président de la

llelpirblicpre clernirncle à'r.,rg.'.r.. à I 'Assenrblée Nationale I 'autorisation de

l tercevoir  les in ipôts.
Ce llc-ci se prorlonce cli ins les cleux jours. Le Président de la République est

lutorisé à reconcluire par clécret le budget de fonctionnement de I 'année

précéclentc.

Article 77: l-a CoLrr cles Conrptes i lssllre le contrôle u posterir 'tr i de

i 'exécr-r t ion c ' les lo is c ie f inanccs. El le en l i r i t  rapport  à i 'Assenibléc Nat ionale '

18
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Art ic le 78: Après son adopt ion par I 'Assemblée Nat ionale.  la
sans délai ar-r I 'résident de la République.
Le Président de la t {épubl ic lue promulgue la lo i  dans les dir
court  hLr i t . iours f rancs après la t ransmission de la lo i  adoptée.

lo i  est  t ransmise

- jours.  Le délai

Art ic le 79 :  Dans le délai  de dix - jours f ixé pour
c1e la République peut, par message, demander
r-rouvelle délibération, qui ne peut ôtre refusée.
i-e délai f lg promulgation est alors suspendu.
I-a lo i  ne peut être votée en seconde lecture que
composant I 'Asser-nb1ée Nationale se prononcent
Son inscription l) I 'ordre ciu .ioLrr est prioritaire
cor.nposant I 'Assemblée Nat ionale le demancle.

la promulgation, le Président
à I 'Assemblée Nat ionale une

si les der-rx tiers cles membres
pour son adopt ion.
si la rnajorité des nrembres
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Art ic lc 80: Dans les hui t  jours f rancs qui  suivent I 'adopt ion d 'une lo i ,  le
Président dc la Républ ique, Lrn dix ième au moins des Députés ou I ' Inst i tut ion
Nat iorrale lnclépenclante des Droi ts I {umains,  peuvent sais i r  la Cour
Const i tut iorrnel le c l 'ur . r  recorrrs v isant à fa i re contrôler la conf 'onrr i té c le la lo i  à
la Const i tLr t ion.  Le c ié la i  c ie pronrulgat ion est  a lors suspcndr- i .
l .a CoLrr  Const i t t r t ionnel lc statue dans les t rente jor-rrs qui  sr-r ivent sa sais iue
or-r  s i  le Président de la Républ ique en fai t  la demande. dans les hui t  jours.
[ . 'Arrôt  de la Cour Const i tut ionnel le est  publ ié au Journal  Off ic ie l .
Une disposi t ion c l 'une lo i  déclaréc non confbrme à la Const i tut ion ne peut être
prontr lguée rr i  appl iquée. L 'Arrêt  c le la Cour Const i tut ionnel le s ' impose à
l .ous.
i,e délai de pron-u,rlgation court à compter de la publication de I 'Arrôt de la
Corrr  Const i tut ionnel le qui  déclarc la lo i  confbrnte à la Const i tut ion.

Ar t i c lc  8J :  l ln  cas  c le  non prornu lga t ion  d 'une lo i  par  le  Prés ident  de  la
l {e lpLrbl iqLre dans les délais f lxés,  la lo i  entre en vigueur.  La Cour
corrst i tLr t iorrncl le orclonnc son errregistrenrent et  sa publ icat ion au Journal
O l l l c i c l .

fu1iglg82t l - 'Assemblée Nat ionale peLrt  habi l i ter  par une lo i ,  le Président de
la l{éprrbliclr,re: ri prenc'lre cles r.nesures clui relèvent normalentent du ciomaine de
la lo i .  porrr  Lrn délai  c lonné et  c les object i ls  qu'el le précise.
Dans les l inrites de temps et de cornpétences fixées par la loi d'habil itation, le
Présiclcnt cle la l{épublique prerrd les Ordonnances qui entrent en vigueur dès
lerrr  pLrbl icat ion,  mais deviennent caduqLres s i  ur-r  projet  de lo i  de rat i f icat ion
l t 'est  pas déposé devant I 'Assenrblée Nat ionale avant la datr :  l ixée par la lo i
r l ' l x rb i I i t l t i u r r .
Après cette dcrnièrc c iate.  e l les nc pcuvcnt être ntodi f iées que par la lo i .  El les
conservent toutelbis valeur résl  errentaire i  usqu'à leur rat i  f i  cat ion.

L v
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l i l ies peuvent être arnendées lors du vote de la loi de ratif ication.

Art ic le 83: Les lo is qual i l iées d 'organic lues par la
votées et  modif iées à la major i té des deux t iers

présente Constitution sont
des membres composant

la Cour Const i tut ionnel le,
la l tépubl ique ne les a déclaréesÉq

I 'Assernblée Nat ionale.
l l l les ne peuvent être promulguées si
obl igatoirentent sais ie par le présidcnt c je
conlbrnres à la Cor-rst i tut ion.
I - 'Assenrblée Nat ionale ne peut habi l i ter  le Président de la Républ ic lue
prcttdrc par Voie d'Ordonnance des mesLrres qui relèvent i le la loi organique.

Art ic le 84: l . ' in i t iat ive des lo is appar l ient  concuremment au président de la
I{épLrbl iquc et  aux Députés à l 'Assemblée Nat ionale.

&liç19--85: Le Présidertt de la Itépublique et les Députés à I 'Assemblée
Natior-rale ont le droit d'arnenclement. Les amendements du Président cle la
RépLrblique sont présentés par le premier Ministre ou un Ministre.
Les proposi t ions et  amendenients 1 'ormulés par les Députés ne sont pas
rcccvables s ' i ls  ne relèr 'ent  pas du cJomaine de la lo i  ou s ' i ls  entrent dans cles
conrpétences délégLrées Élu Président de la Républrque en application cle
I'article 82 per"rdant la durée cle cette ciélégation. I ls ne sont pas recevables
Iot 'sque leur aclopt ion aurai t  pour conséquence soi t  une diminut ion des
rcssot l rces publ iques. soi t  la créat ion ou I 'aggravat ion c l 'une charge pLrbl ique, à
rrrOins qLlc l le soie nt  Pr i ' r  t re-s c l t -s rr 'cc i l .es conlpensalr ices.

Art ic le 86: l l t l  cas c le désaccord entre I 'Assemblée Nat ionale et  le présic lent
c le la I {épubl ique, représenté par un Ministre,  sur la recevabi l i té c l 'Lrr . r
atl lenclettretlt, lzr Cour Constitr.rt ionnelle se prononce dans le clélai cle huri
jours,  : i  la dentancie de I 'une ou cle I ' i rutre.

Art ic lc 87: L 'Assentblée Nat ionale établ i t  son orclre c ' lu jour.  Toutelbis,  1e
Prt is ic lenl  de la I tépubl ique peut c lernancler I ' inscr ipt ion,  par pr ior i té i i  I 'ordre
ci t t  . iour,  c l 'un pro, iet  ou d 'unc proposi t ion de lo i  ou d 'une déclarat ion c ie
pol i t icy,re générale.  Cette inscr ipt ion est  c le c j ro i t .
I - l l  t l t l rée c l 'cxatr- ietr  c les textes i r rscr i ts à I 'ordre c lu - jour par pr ior i té ne per.r t
ercécicr  la rnoi t ié de la d,rée clc l t r  session orcl inaire.

Art ic le 88: Les Ministres peuvent ôtre entcndus à tout nromcnt par
I 'Assenrblée Nat ionale et  par scs Commissions.
I ls peuvenr se f i r i re assister par c lcs col laborateurs de leurcho ix .

Art ic lc 89: l ,e Gouvcrnentent est  tenu de
toLrtcs crpl icat ions c lLr i  lu i  seront c lernanclées

fburnir  à l 'Assemblée Nat ionale
sur sa gest ion et  sur ses act iv i tés.

2 0
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L.es rno\1ens de corr t rô lc de l 'Assemblée Nat ionale sur I 'act ion
gouvernementale sont lcs qr-restions écrites ou orales avec oLl sans débat
auxquelles sont tenus de répondre le Premier ministre et les Ministres.
Les réponses données ne sont pas suivies de vote. E,l les sont publiées au

Journal  Ol ïc ie l .
Une séance par semaine est réservée, au cours de chaque sessiot't ordinaire,
aux cluest ions orales sans ciébat.
L 'Assemblée Nat ionale pcut désigner en son sein des comnrissions d 'enquête.
Le Règlemer"rt Intérieur de I 'Assemblée Nationale déterrnine les pouvoirs de
ce: i  commissions.
I l l les sont créées par la lo i .  qui  en déf in i t  la composi t ion,  le fonct ionnement,
I 'ob. iet  et  e-n précise les pouvoirs.

r \ r ' t ic le 90: L 'état  c le s iège. comme 1'état  d 'urgence, est  décrété par le
Président cle la Républiclue, après avis dr-r Président de I 'Assemblée Nationale
ct du Président de la Cour Constitr"rt ionnelle. Ces avis sont publiés au Journal
Of [c ie l .
Le Présiclcrrt de la l{épublique peut prendre, par Ordonnance, toute mesure
nécessaire à la cléf-ense cle I ' intégrité du territoire et au rétablissement ou au
r la int ien c le I 'orc l re publ ic.
I - 'Assemblée Nat ionale se réuni t  a lors de plein droi t ,  s i  e l le n 'est  pas en
session. l l i le ne peut ôtre c l issoLrte.
l .e c iécret  proclamant l 'état  dc s iège ou l 'état  d 'urgence cesse cl 'ôtre en vigueur
après c iouze jor-rrs.  à moins que I 'Assenrblée Nat ionale,  sais ie par le Président
cle la I tépubl ique, n 'en i iutor ise la prorogat ion l )our un délai  qu'el le f i re.
I -es Ordonnances pr ises en apl t l icat ion de l 'état  de s iège et  de l 'état  d 'urgence
cessent c l 'ôtre en vigueur i \  la f in de ceux-ci .

Art ic lc 9l :  [ - 'état  c le gLrcrre est  déclaré par le Présic lent  de la l {épLrbl ique.
alrrès avoir  été nLrtor isé par I 'Assembléc Nat ionale à la major i té des deux t iers
dc scs ntentbrc:s.

r \ r t ie le 92: En cas de désaccord persistant entre le Président de la Républ ique
ct I 'Assenrblée Nir t ionale sur c les qr"rest ic lns fondarnentales,  le l ) résident de la
l {épLrbl ique peLl t ,  après avoir  consr-r l té le Présic lent  de l 'Assemblée Nat ionale,

I ) ronor. iccr la c l issolut ion de cel le-c i .
La c ' l issolut ion ne peut être prononcée avant la t ro is ième année de la
légis lature et  au cours d 'un même mandat président ie l ,  p lus d ' r - rne fois.
De nouvc l l cs  é lec t ions  on t  l ieu  d i ins  les  so ixante  iours  q t r i  su ivent  la
c l i sso lu r t ion .
Si  ccl les-ci  renvoient à lAssenrblée Nat ionale Llne rra. jor i té de Députés
làr 'orablc à la posi t ion acloptéc par I 'arncicnne major i té sur la quest ion qui  a
provoclué la c l issolLrt ion.  le Présic ' lent  de la Républ ique doi t  démissionner.

fflfrf
Ettrl

'Ëql

ttff

ffiÊl
s[iIeg

Hffi
ry

$rÊN
.wtstt
i4q

dttil

lE{fi
IUFflrs

qFl
dry

:flfd
{nm

-rl

rtr$
inflfry

trffiâ-Ë$

l#ffi
r tE

B$ËfnT

frT

21.



Fery

ffiËu
W#H
wfiffi
ffi|ffi
ffi$ffi
W#J
WffiW
tr#ff
ilfl1.fl frlw$ru
ÉË: flhdl

ffi#ffi

Hi&'fr|
l&:,t4

w$
ffitr$
&#$

ffie{
ffiiffi$

ffifl
ffifim*
ffifl[{
ffiiiel

ffier

L'Assemblée Nat ionale se réuni t  c le plein c i ro i t  dans les dix , jor-rrs qui  suivent
scln éleot ion.
En cas de désaccord entre le Président de la Républiqr-re et l,Assemblée
Nat ionale avant la t ro is ièrne année de légis lature,  la Cour Const i tut ionnel le
peut être saisie par le président de la République ou par le président de
l 'Asse'rblée Nat ionale ou par un dix ième aes oepl tes.
[ -a décis ion de la Cottr  const i tut ionnel le s ' imposà au président de Républ ique
et à I 'Assemblée Nat ionale.

TITRE VI
DE LA COUR. CONSTITUTIONNELLE

Art ic le 93: La Cor-rr  Coi-rst i t r - r t ionnel le est  la. lur ic l ic t ion cornpétente en rr-rat ière
const i tut iontrel le '  é lectorale et  c les c i ro i ts et  l ibertés fonclarrrentar,rx.  El le. juge
cle la const i t r - r t ionnal i té c les lo is,  des orclonnances ainsi  que de la conformité
des trai tés et  accords internat ionaux à la const i t r - r t ion.
Elle garallt i t I 'exercice cies droits fonclamentaux cle la personne humaine et
des l iberrés publ iques.
El le.vei l le à ia régular i té des élect ions nat ionales et  des rélérendums dont el le
proclame les résul tats déf ln i t i fs .
Elle est l 'organe régulateur du fonctionnement et des activités cies pouvoirs
légis lat i f  et  exécut i f  et  des autres organes de l ,État .

A ' t i c le  94 :  I -u  cour  cor rs t i t . t io .ne l le  s ta tue  sur  :
'  la const i t , t ionnal i té des lo is avant lc,r  pronrnlgat ion ;o le conterr t ieux dcs éiect ions nat ionales;
'  le Règlernent Intér ieur de I 'Assemblée Nat ionale,  c lu Consei l

I lcononlic'1lte et Social, cie la l-[ar-rte Autorité cle la Comnt,nicatro'.
c ie la Cott l r l l iss ior t  Electorale Nat ionale Inclépenciante,  de
I ' lnst i t t - t t ion Nat ionale c les Droi ts I - lumains,  c lu Médiateur de la
Républ iquc,  c lu I - laut  Consei l  c les Col lect iv i tés Locales c luant à ieur
cor"rfbrnrité à la Constitution.

o les cor-rf-l i ts d'attributior-rs entre les organes constitutionnels ;'  I 'exccpt ion d ' inconst i tut ionnal i té sor-r levée clevant les. lur ic l ic t ions ;. les rcrcollrs fbmtés contre les actes clu Président cle la République
Pris cn appl icat ion dcs art ic les 2,45, l4 et  90,  a insi  que les recours
forntés contre les Orclonnances priscs en application cJe I 'article g2,
sr.lt_rs réser-r,e de lcur ratif ication.
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Art ic le 95 :  les lo is organic lues sont obl igatoirement sournises par le président
dc la l {épubl iq,e à la cour const i t r - r t ionn. l l .  avant leur promul lat ion.
[ 'cs lois ordinaires, avant leur promulgation, peuvent être cléfërées à la Courconst i tut ionnel le soi t  par ie piesiaeniae la 'Republ ique, soi t  par le président
de I 'Asser,blée Nat io 'are olr  par un dix ièrne cies députés.

Art ic le 96 :  la Cor-rr  const i tut ionnel le statue dans le délai  d,un mois selon uneprocéclure cJo't les 'roclalités sont f ixées par une loi organique.
Lç recours suspencr le délai de prornurgation de la roi.
tJne disposi t ior l  c léclarée inconi t i tut ionnel le c levient nul le et  c le nui  ef1èt et  nepcut ôtre prurnulguée ou appl iquée.' l 'out  

p la idett r  pel t t  sot l lever l 'except ion d ' inconst i tut iopnal i té c l 'u 'e lo i  c levantt i tu te . ju r ic l i c t ion .
La - iur id ict ior l  sais ie sursoie à statuer et  renvoie l 'except ion devant Ia Courconst i tut ior lnel le.  Dans ce cas, la cour const i tut ionnel le statue dans lesqLunzcjours c lc sa sais ine.
[ ' l t  Cot l r  const i tut ionr le l le est . juge cles v io lat ions c les droi ts fonclamentaux etdcs l ibcrtés pLrbl ! : ] . t  contt t iscs par les pouvoirs publ ics,  les agents c le l , l l tatet  les c i to l 'ens'  El le peut être ia is ie par l ' lnst i tut ion Nat ionale des Droi tsIJ u ntains.
La - i r ' r r isprLtdel lce c le la cor-rr  const i tut ionnel le,  en cette mat ière,  a pr i r 'auté surcel  I  e des i iLr t res orclres . j  ur ic l  ic t ionnels.

ê$igl!--2Z: I-es erlgagentents internationaux prévLrs à l,article 150 sonrtlélérés a'i l t ' l t  ratif lcation à la cour constitutionnelle, soit par le président cle

l l,.]l:,,|.t'o"o", 
soit par le présicrenr de |Assernbrée Naiionare ou par un

v ! , r L r L ! .

Lr cout 'vér i f ie.  c l l tns t t t - t  c lé la i  c le t rente. jours,  s i  ces ensagenrents comportentclcs c laLtses contraires à la Const i tLr t ron.
l )et l : ;  I ' l r fTlnl lat iVe. la const i tut ion est  rnocl i f iéc avant Ia rat i l , icat ion desdi tscngtqeI tcr l ts .
Ft t  cas c l 'urgct ]cc ou i i  la  cJemancje c lu  Gouvemernent ,  ce déla i  est  ramené àh r r i t  i ou r s .

, . \ r ' t ic le 98: Dans toLrs ies cas c le sais ine.  la
run déiai ntaxirnum cle quinze-jours.
l 'clutefbis, a la cJcntancJe cJu présiclent cie
ranrené l i  hui t  iours.

A].tir]g j! Les Arrôts cle la cour corstitutio''elle so.t sans recours ers ' i t ' t l l losct . t t  i lL lx  por tVoi t 's  publ ics et  à  toutes les autor i tés ac ldr in is t ra t ives,nr i l i ta i rcs et . iur ic l ic r io 'nc i les,  a ins i  c1Lr ,à toute personne phys ique ou morare.

Cour Const i tut ionnel le statue clans

la Républ ique, ce c lé la i  peut être

2 3



Art ic le 100 :  La Cour Const i t r - r t ionnel le comprend neuf (09) nrembres âgés de
cluarar i te c inq (45) ans au moins chois is pour leur bonne rnoral i té.
Elle est cor-nposée de :

'  deux (2) personnal i tés reoonnues pour leur probi té et  leur
sa-qesse. dont Lrne (1) proposée par le Bureau de I 'Assemblée
Nat iorrale et  une (1) proposée par le Président de la Républ ic lue;
' trois (3) magistrats ayant au moins vingt 20 années de pratique,
désignés par leurs pairs ;
'un ( l )  avocat ayant au moins v ingt 20 années de prat ique élu
pur  scs  p l i rs  :
"  l tn (  1)  enscignant c le la Facul té de droi t  t i tu la i re au moins d 'un
doctorat  en droi t  publ ic et  ayant une expér ience d'au moins v ingt
20 années. élr . r  par ses pairs :
'  dcLlx (2) représentants de l ' lnstitr-rt ion Nationale des Droits
I lumains reconl t l ls  pour leur longue expér ience.
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Art ic le l0 l :  La dr:rée du ntanclat  des ntembres
est de neuf ans nol t  renouvelable,  sous réserve de
I-e Président de la Cour Const i tut ionnel le est  é lu
clc neuf ans non renouvelable.
[ .es membres de la Cor-rr  Const i tut ior ]nel le sont
trois (3) ans sLlr  t i rage au sort .

de la Cour Const i tut ionnel le
l 'alinéa 3 clr.r présent article.
par ses pairs pour une durée

renouvelés par tiers tous les

Siiql

ffi

Art ic le 102: Lcs t letnbres de la Cour Const i tut ionnel le sont inamovibles
pendant la durée cle leur mandat.
Ils ne peuvent être poursuivis ou arrêtés sans I 'autorisatiop de la Cor-rr
Const i tut iot . tnel lc,  sauf cas de t lagrant dél i t .  Dans ce cas, le Présic lent  c le la
Cour Const i t r - r t ionncl le est  i r r fbrrné, au plus tarc i  dans les 4g heures.
En cas de cr i t t tes oLr dél i ts,  les menrbres c le la Cour Const i tut ionnel le sont
just ic iables c le l i i  Cour Suprême.

Art ic le 103: Avant leur entrée en fbnct ion,  les membres de la Cour
Clonst i tLr t iotrnel lc prêterr t  sernrent en audience solennel le publ ique clevant le
Président de la l {crpLrbl ic lLre ct  le Présic lent  c ie I 'Assemblée nal ionale en ces
termes:
" .Ie jure cle bien et fidèlentent remplir mes fonclions, de les exercer en 1ottte
irnparliulilé d7n's le respecl cle la Constittttion et en tottte inclépenclonce, cle
gctt'cler le sec:t'et rles clélibéralion.s et des votes et cJe ne prànclre ayc7ule
pttsition pttblicltte, de ne c/onner oucttne consttllcttion stlr les cluestions
relevctnt cle lu c:ontpétence de /a CoLr ,,.

At't icle l0' l; Les lbnctiorts cie ntertrbres cle la Cour Constitutionnelle sont
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irrcompatibles trvec I 'exercice de tor,rt mandat électif, de tout emploi public,
c iv i l  ou mi i i ta i re,  de toute sct iv i té prof-essionnel le ainsi  que de toute fonct ion
de représentation nationale.

Art ic le 105 :  Les crédi ts
Corrst i tut ionnel le sont inscr i ts

nécessaires i lu fonctionnentent de la Cour
ar-r budget national.
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Art ic le 106 :  Une lo i  organique détermine I 'organisat ion et  le fbnct ionnement
cie la Cour Const i tut ionnel le,  la procédure suiv ie devant el le,  notatnment les
cl t l la is poLrr  sa sais i r - re de mônre que Ies condi t ions d 'é l ig ib i l i té,  les avantages,
les imrnur.r i tés.  ct  le régime discipl inaire de ses membres.

TITRE VTI
DU POUVOIR JUDICIAIRE

Art ic le 107: Le pouvoir  judic ia i re est  indépendant du pouvoir  exécut i f  et  du
pouvoir législatif-.
I -a- jLrst ice cst  renclLre exclusivemrent par les Cours et  Tr ibunaux.

Ar t i c lc  l [ ]8 :  Le  Pouvo i r - iud ic ia i re  es t  cxercé  par  la  Cour  Suprême,  la  Cot r r
des Comptes, les Cours et l 'r ibunaux dont les décisions définit ives s'imposent
aux parties. aux pouvoirs pr"rblics, à toutes les autorités adrninistratives,

iLrridictionnelles ct allx fclrces cle défense et de sécurité.

Àr ' l ic le 109: Les Magistrats ne sont soumis,  dans l 'exercice de leurs fonct ions,
t lLr ' r )  I 'autor i té c le la lo i .
Les Magistrats c lLr  s iège sont inatnovibles dans les condi t ions déterminées par
la  lo i .
l .cs Magistrats r iLr  s iège. du Parquet ct  de l 'Administrat ion centralc de la
.lustice sont r"ror-nrlés et alfectés par le Président de la I{épublique, sLlr
proposition dr,r Ministre de Ia Justice, après avis confbrrne du Conseil
Supér ' ie  t r r  dc  I r r  Mr ig is t r r t r r re .
' l 'outc 

norrination ou afl 'ectation de Magistrat sans l 'avis confome du Conseil
SLrpérieur cie la Magistratr,rre est nulle et cle nr-rl effet.
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&lUlg_!l*0- Lc: Statut. la
Mlg is t ra ts  sr ln t  l r r i ' s  pur  une

carr ière et  les garant ies c l ' inclépendance des
loi organiqr-re.

Art ic le 1l  l :  Lc C.oLrsei l  Supér ieur de la Magistratr : re donne son avis sur touts
quest ion concenlurt  I ' indépenclance de la Magistrature,  la carr ière des
Magistruts e[  sur I 'cxercice du droi t  de grâce.
l l  étucl ic lcs c lossiers c ie grâce et  les t ransmet,  avec son avis mot ivé au
I)résic lent  c ic la I ténLrbI ictue.

IJE
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I l  s tatue comnte c,  r r . iSe i l  de discipl ine des Magistrats.

Art ic le l [2:  Le Ccnsei l  SLrpér ieur de la Magistrature présic ié par le président
de la Ilépublique cornprend 17 mernbres :

. Le Ministrc de la Justice, Vice-président ;

. Le Premier Président de la Cour Suprême ;

.  Le Procurcrrr  Général  près la Cour Suprôme ;

.  LIn Premie.  Président de cor-rr  d 'Apper désigné par ses pl i rs ;
"  Deux Magrstrats de la Cour Suprême élus en Assemblée gépérale c le

lud i te  L 'o r r r  .
.  un ProcurcLrr  Génér i i l  près la cour d 'Appel .  c1ésigné par ses pairs,
"  Ut]  Magistr  l t  c le l 'Aclnr in istrat ion centrale c lu Ministère c le la Just ice.

t l . ' s i ln i '  l ) l l :  i r ' s  p i t i l 'S
.  Six Magistr . ts élus en Assemblée générale des cours d 'Appel  ;
n Utl Présidcrrt de Tribunal de première instance, désign é par ses pairs ;
.  Un Procurcirr  c le la l tépubl ique, désigné par ses pairs.

I -orsqLr ' i l  s iège L I t  fbrrnat ion discipl inaire,  ie Consei l  Sgpér ieur de la
Magistrature est  1, iésidé par le premier présic lent  cJe la Cour Suprême.
Le tbnctionnente;tt. I 'organisation et les autres compétences ciLr Conseil
Supér ieur c le la N, j : rq istrature sont f lxés par unc lo i  organique.
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SOUS TITRE I
DE LA CO{jR SUPRÊME

cour Sr.rprôrr-re est  ia plus haute jur id ict ion de r 'État  en
. r i i  ve ct . i r-rcl iciairc.

cst . iLrge en yrrcrnier ct  derr-r ier  ressof is c le ra régal i té c les
, i 'cs et cies actes cles ar:torités exécutives.
r1écis ions de la cour des comptes par la voie c lu recours en

la voie du recours en cassation ou en annulation, des
()Lu's et Tribunaux relatives aux autres contentieux

,4r t i c le  I  13 :  La
nral ière aclnt in istr
I -a C--our Suprônr
textes régler-Itentu
ll l le cortnaît cles

cassatior-t.
E l le  connaî t .  p r1
dégis ions c lcs i
adrninistrat i f -s.
l ln totrte aulre Il lrt. ière, la CoLrr Suprêrle se l lrononce par la voie ciu recours en
cassatioti oLl e11 ailr ltt latiotr sur les jr.rgements rendus en dernier ressort par les
j  ur ic l ic t ions in lér ' i  i .Lrres.

Art ic le l1 ' t r :  L: '  i 'oLtr  Suprôme est consul tée par les Pouvoirs exécLrt i f  et
légis lat i f  sur tourr , . ' ;  les mat ières acJr l in istrat ives et- iur id ict ionnel les.
Lcs autres cot-n1lÉlùt tces de la CoLrr  Sr-rprênre.  non prévr-res par la Const i tut ion,
ct  la procédurc st i iv ie c levant el le,  sont détenninéespar une lo i  organique.

lid
ÈtÉ
!i$

$$

26



m
t

Hg
i$
tfi
!,Lt
L!

c,x

!5
{3

riû

i.iii
+:

Et : lrfi

Ar t i c le  115 :  la  c ,
toLlte alrtre fbnctr
Sauf cas de flagr
poursuivis, arrêti
préalable de I 'a:
corrpétence à la.
La conrposi t ion
garant ies d ' indép

Ar t i c le  116 :  I -a
rles 1'lnanccs l lr
consu l ta t i ves .
l l l lr: statr-re sur i
localc:s.  c les établ
ct cie tous organ
I 'E ta t .
I l l le connai t  éga
nratière qui lr.ri es
La Cour  dcs  Con
biens tel les quc r ' ,
t - . l le élabore et
i 'Asscnrb lée  Nat r
La corr-rposi t ion,
le  rég in re  c l i sc ip l ,

r \ r " t i c lc  I  l7 :  L r r  i
SLrprônte.  c l 'ut t  nr
des Cortrptes c l  ( l

Chacun dcs menr
[,e I 'résident cle I
de la Flar-rte Cour'
Le's décis ions r l
recours s i  ce n 'cs

Ar t i c lc  118:  I -a
acconrp l i s  dans  I

r  i té de nrer lbre de la Cour Suprôme est incotnpat ib le avec
r publiclure ou privée, notamntent élective.
nt délit, les Magistrats de la Cour Suprême ne peuvent être
;. détenus ou jugés en matière pénale qu'avec I 'autorisation
,. ':nb1ée générale de la Cour Suprême. Celle-ci attribue
r 'c ' l ic t ion qu'el le détermine.
r' la Cour Suprôme, le statut, les incompatibil i tés et les

;r(lance de ses membres sont l lxés par une loi organique.

SOUS-TITRE I I
DE LA COUR DES COMPTES

r Lrr cles Conrptcs est la juridiction de cor-rtrôle ct posteriori
r i iques. E, l le c l ispose d'at t r ibtr t ions jur id ict ionnel les et

,  comptes pr-rbl ics,  ceux des col lect iv i tés terr i tor ia les et
r  imcnts pr-rbl ics,  des err t repr ises ptrbl iques et  parapubl iques

:.,r 'reS et institutions bénéficiant de concours financiers de

- i ' , )ent  des comptcs de campagnes électorales et  de toute
:  . t r ibuée par  la  lo i .
r cs est égalernent chargée de contrôler les déclarations des

. '  ies par la Conr Const i tut iotrnel le.

.. r 'csse urt rapport au Présiclent de la l{épublique et à
:  t t : l  l e  .

, , r 'ganis i i t ion,  le lbnct ionnement de la Cour des Conlptes et
' r rc d9 ses nrentbres sont f ixés par urne lo i  orgirrr ique.

'TITRI i  VI I  I
, ) I i  LA I ]AUTI i  COUR DE JUSTICE

rtr  Cour de Just ice est  contposée d'un ntembre cle la Cour
brc c le la CoLrr  Const i tut ionnel le,  d 'un menrbre c le la Cour
rx Députés élr , rs par I 'Assernblée Nat ionale.

L 's c le ces Cours est  é iu par ses pairs.
i i lute Cour dc JLrstice est un Magistrat élu par les membres
'  . lus t i ce .
r  l laute Cor- t l  c le . lust ice ne sont suscept ib les d 'aucun
r - l râce olr  en révis ion.

. rL r tc  Cour  de . i r . rs t i ce  es t  compétente  pour , iuger  les  ac tes
:  - ' ; 'c ice ou i \  I 'occasion cle leurs fbnct ions par .
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coiu"tteur olt cornplice de violations graves et caractérisées des droits
i 'u"tmains, de cession cl 'une partie c1u territoire national, ou d'actes attentatoires
au nraintien cl 'un environnement sain. clr"rrable et far.,orable au développement.

Art ic le 120: La mise en accusat ion est  demandéeparun dix ième des députés.
Elle ne per,rt iutervetrir que par un vote de I 'Assemblée Nationale au scrutin
secret à la nrajorité des trois cinquièmes des rnembres qui la composent.
Celle-ci peurt clécicler. lorsqr-re le Présider-rt cle ia RépubliqLre est mis en
itocLtsttt iotr, QUe 1e Présic' lent cle I 'Asseniblée Natior-rale exerce sa sr.rppléancc
jL rsqu 'à  cc  que la  I Iau te  Cour  de .Tus t ice  a i t  rendu son ar rê t .
l . ' instrrrct io l - r  ct  lc . jugertrent ont l icLr toLrtes af- fa i res cessi intes.
l -c l ) t 'e<sic ler l t  c lc la I {épLrbl ic lue,  le Prenr ier  Ministre et  les nter lbres c lu
Gouvcrncnient,  en cas dc mise en accusat ion devant la I laute Cour de. lust ice,
sorlt slrspencir"ts de leurs fbnctions.
i}r cas de conciantnatiolr. i ls sont déchus de leurs fonclions.
I rn cas c l 'acqui t tentel t t ,  i ls  reprerrnent lcurs fbnct ions.

Art ic lc - l2 l i  LJrre lo i  organiqure f lxc les règles c le fbnct ionnenrcnt et  la
procédtrre s i - r iv ie c levant 1a i - laLrte Cctrr  c le jLrst ice.

Arf ic lc '  [22j  La I - laLrte Cour de. lLrst ice est  l iéc par la déf ln i t ion des cr i rnes et
< lé l i t s  a ins i  quc  par  la  dé ter r r ina t ion  c ' les  pe ines  te l les  qLr 'e l les  résu l ten t  c les  lo is
en \, 'rgLreLrr all nlonter-rt oii les tir its ont été comtnis.

1'rT-tt0 IX
DU CONSTi tL  ECONOMTQUE ET SOCIAL

r \ r ' t ic lc  123:  I -e  Consci l  I lconorr ic luc c t  Socia l  c ionnc son r . rv is  sur  les
quest i t - r t ts  qLr i  lLr i  sont  re l t \ /o1,écs par  le  Prés ic lent  de ler  Républ ic lu le  oLl  par
I 'Asse r lb lée  Na t io r ra le .
I l i :s t  cot t tpc j tent  pot t r  exanr iner  les pro. lc ts  ou l t roposi t ions c le  lo i  a ins i  quc les

1tro. je ls  de 'c lécret  i \  caractùrc éconon.r iqLre c t  soc ia l  qu i  lLr i  sont  soumis,  à
I 'exc lus ion c lcs lo is  c le  l lnar- rccs.
I l  cs t  ob l igr t to i reurct r t  consul té  sur  les pro. ie ts  de lo is  c le  p lan et  de programme
li i :aractère écononrir l  Lre.
I l  peLr t .  c le  sa I l roprc in i t ia t ive et  soLrs lbrme de recommandat ion.  a t t i rer
I 'a t tcr t . t t io t . t  c lLr  Prés ic ient  de la  l tépLrb l iqLre c t  c lc  I 'Assernblée Nat ionale sur  les
ré l i t ln ies c l 'orc l rc  écot t t tnr ic lLre c t  soc ia l  qLr i  lLr i  l tara issent  confornres o l r
con t r r i r cs  à  I ' i n t i r ' ô l  géné ra l .
Sur  la  c lcrnanclc  c l r - r  Prés ic lent  c lc

c lés ignc 'Lu t  de  scs  r .ncn tb rcs

iAsscn rb lée  Na t ion l l e  I ' av i s  c lL r

la l iéprrbl iq l re ou de I 'Assemblée Nat ionale,  i l

l lo l r r  cxpossr c levant les Cornnr issions de
Consei l  sur les pro. jets ou les proposi t ions c le
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Ar t i c le  l2J :  L lne  lo i  o rgan ique
Consei l  EconomiqLre et  Social .

t rxe ia composi t ion et  le fonct ionnement c lu

TITRE X
DE LA IIAUTE AUTORITTDTIA COMMUNICATIOI.I

At-uç]s-U! Ilar-rte Autorité cle la co'rmurication a pour missior-i clc garantirc t  c l 'assurer  la  l iber té  e t  lapro tecr ion  c re  rapresse, in r i ; ; ; ; ; , , . ,  * " r .n ,cie co'r 'ruirication cre 'asse cii ir-is re respect de ra loi.
I l  ie i l le aLr rcspect c le la c léontologic en rnat ière c l ' informat io,  et  t )  I ,accèséqtr i table c les Part is l to l i t ic lLres,  c les associat ions et  des c i toyens al lx moyenso{Jrc ic Is  c l ' i n fo rn ta t ion  e t  c le  conr rnun ica t ion .

Art ic le 126 :  LJr lc lo i  orgart ic lLrc l ixc la co'rp.s i t ion,  I 'orga' isat io '  et  lefb'cli.rrernent cre rzi lraLrte ALrtorité cre ra conrmunicatior-r.

1'ITITIl XI
r lu t \ { } IDIATEU]R DE LA REPUBLTQUtr

Ajliç!s_!?7: r,c Médi* r ler .  r le  la  J t t 'pLrL l r i r lLrc  est  L*  Or .g l r re  i r *cr .ccsscur
l  a . ^ + . - ^  I t  Â  Iq l ' i t c r e  u . \  c t  i r r t l e ' p e n d î n t ,  e l r t r c  I ' A c i r r r i n i s r r ; r r i o r r  p r r l . r l i n  

-  " ' 5 . . " '  r r r r ! r  ! r J ù \

I  o  h^Â , t i  ̂ * . _ ._ - .  - : __  r  r '  
r r r ) u i - r . uu l  l _L lD l t que  e t  i es  admin i s t res .ç5

:: Y:i]:i::'.,* 111:f:'?'ique reçoit crans les conciitions rrxées par ra roi,les
de
les
cle

récla' ' r t i r 's cles acr ' inistrés. ciani re Lrrs rcrat ir \ r ' ' I ' r rùr 'J5-  r . ,5  lcL l  fs  rcrat lons avec les adnr in is t ra t ionsI ' i : t i i t '  I cs  c i r consc r i l t t i ons  t c r r i t ona les .  l es  co l l cc t i v i rés  l n r . , r t , , "l es  co l lec t i v i tés  loca les ,

scrv ice  pr rb l i c ,u  l i  c lL r i  l r r  l r i  u r t i ihLrc  c lc  te l les  co , rpé tc 'ces

I )ar - rs  l ' lccontp l issentent  c lc  ses
n 'es t  soL l l l i s  n i  l t i t x  c i i r cc t i ves .

J)ers0ltn at ctrr  a Lrtor- i  lé.

Ar f i c l e  129  :  l _e  Mér l i a teu r  c le
I iépubiicl_tc l tour. r-rn nt:rnclat cic
e t t  ( ' o i r s r - ' i l  t i c s  \ l i r r i s t r . e .  I r l r r . r r r i
au ntr i i i ts t fente ans cle .scr. i , , ice.
d' entpêchement clt i f ln i t i  1. ou cie

: . , - I  I  
l ^ l :  _ . _  

v v r r v v L À  Y  r L v J  l u u a l l ç ) ,

:::ïll ']::,,' l:l:r o,lt,li.:l .,i 'si ..tLrr. rour orsa'isrne in'esri ct,une nrission

lbnctions, le Mécliateur cle la
ni  aLr contrôle cJe nLr l le autre

la l {épubl iqLre est  nomnté par le présic ient  c ie la
sept (7) ans l ton ren.oLrvelable,  par Décret  pr is
les haLrts lonct ior tnaires rctrai ta,  ou nol . t ,  Ayant

l l  ne peLrt  ôtre c lénr is c ie ses fbnct ions qLl ,en cas
thute grave constatés p:rr  la Cour Suprême.

Arl_rcl_q_l_l_0: Le
dé tcn r r  oL r . f L rgé
acconrp I  i t  c ians I  

'

Médiat teLrr  c le la RépLrbl ic lL le ne
à I 'occas ion  c ies  o l r in io r is  c1u , i l
c \e rc iec  r le  . . ' .  l u t te I i r r r r s .

peut être poursuivi, arrêté,
énrct  or-r  c les actcs qLr ' i l

A r l i c l c  128 :
l i t l p r r [ r i i r l L r c

EJiffiT
rtsg!
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Article l3l: Les mocialités de saisine. d'inten,entior-r, de fbnctionnenrent clu
N4édiatcur de la Itépr,rbliqLre sont cléterrnirées par une loi organique.

TIT'RE XII
DE LA COMMISSIONTLECTOITALE NATIONALE

Ii\DEPENDANTE

Art ic le -132i  I -a Cotnt l iss ion Electorale Nat ionale I r - rdépenclante (CENI) est
chargée de 1'établissenrent et de la rnise à jour clu fichier électoral, de
I'orgatrisaticltr, clLr déror,rlcnrent et cle la supervision cies opérations cle vote.
El lc en proclante les résr_r l tats l t rovisoires.

Art ic l i l -13:  Ur le lo i  organique clételnr ine la composi t ion,  l 'organisat ion et  le
fbnct ionncntent dc la Coninr iss ion.

TITRE XII
DI i  L 'OI iGAN[SATIO]\  TERRITORIALE

At"f iç.Lc 131: L 'orgat l is : tL ion terr i tor ia le c le la I tépubl ique est  cor-rst i tuée par les
c i rconscr ip t ions ' l ' e r r i to r ia les  e t  les  co l l cc t i v i tés  Loca les .
Les Circor-rscriptiorts 'fcrritoriales 

sor-rt les Préfèctures e[ les SoLrs-prél-ecturres.
Le:s Col lcct iVi tés Locales sont les Régions. les Cor1nt l rnes Urbaines et  Ies
Comniuncs [ luraIcs.

AI ' t ic lc 135: I -a créat ion c lcs Circonscr ipt ions ferr i tor ia les,  leur
réorcarlisatiotl et le:rtr lot-tctior-rncrtrcnt rclèi,ent clr-r clomaine réglementaire.
La créat iot l  c lcs Col lcct iv i tés Locales et  lcur réorganisat ion relèvent c iu
c lonra i r rc  c ic  la  lo i .

Arltrlq*l l!: I-es Circorrscriptions Territoriales sont aclministrées par Lrn
repr 'éscntant de l ' l l tat  assisté c l 'un organe clél ibérarr t .
[ .cs Col lect i i ' i tés l ,c lcalcs s 'aclministrent l ibrenrent par des Consei ls éiurs,  sor-rs
le corltrôie cl 'Lrn ciéléguti de I ' l l tat qLri a la charge cles i ltérêts natio'.ux et du
respec t  c les  lo is .

Ail-rdç-li l : ["a ]oi orgatrisc Ia clécentralisatiorr paf le rransfèrt de
conr l rétcnces. c lc ressoLu'ces et  c lc rnoyens alrx col lect iv i tés Locales.

t) tJ

4:I-llqk_ll!
consL r l t a t i f .

TITRE XIV
I IAUl '  CONSEIL  DES COLLECTIVITES LOCALES

:  i , c  l JaLr t  consc i l  dcs  co i lec t i v i tés  I_oca les ,  o rgane supé i ieur
a i lour nr ission cle suivrc l 'ér ,c l lut ion c le la rnise en æLrvre c ie la
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pol i t iqLre de décerr t ra l isat ion,  d 'étudier et  de donner Lln avis mot i r ,é sur toute
pol i t iquc c lc c lér ,e loppenrent econorr-r ic lue local  durable et  sur les perspect ives
régionales.
I1 pcut l i i ire des propositions concrètes all Gouvernement sur toute question
concert{ l l . } t  I ' i inrél iorat ion de la qual i té de vie des populat ions à l ' intér ieur des
col le ct iv i tés.  notanrnrcnt Iu protcct ion de I 'environnement.

Articlc l3! : Lir dr-rrée clu mandat cles membres dr,r Flaut Conseil cles
Col lect iv i tés l -ocales est  de qLlatre (4) arrs.  renouvelablc r :ne seule {bis.

Art ic lc 1.10: LJnc lo i  organique l . rxe le nonrbre c les membres du Flerut  Consci l
dcs Col lcct iv i tés l -ocales,  leurs i r rdenrni tés.  les condi t ions d 'é l ig ib i l i té,  ie
rég in r i :  des  iné l ig ib i l i tés  e t  c ies  incompat ib i l i tés  a ins i  que les  cond i t ions  de
lerri '  rcnrplacer-r'rcnt cn cils clc vactrnce.

TITRE XV
DtiS FOITCtrS DE DEFIiNSII  ET DE SECUII ITE

sor-r t  répLrbl icaines. I l l les sont
sour .n ises  à  I 'au tor i té  c iv i le .

fujjg[g1a2: Lcs l]olces cie ciélènse sont charsées cle la défènse du territoire
nat ic lnal .

At:I[:l_e_-141: Les fbrces cle clé1ensc et cle sécr-rrité
Irr . r  scrvicc c lc Ia Nat ion.  l l l lcs sont z i l to l i t icFres et
Nrr l  nc t lo i t  lcs c iétourner r i  ses f l r - rs propres.

Les I iorces c le sécur i té sont

l tub l i c luc ,  de  la  sécr r r i té  c lcs
i 'o rc i l r :  pLrb l i c .
Les Forccs c lc Délènse el
écont , rn ic lL ic  c ic  ia  N l r t ion .

chargcies dc la prolect ion c iv i le,  de la sécur i té
t lersonncs ct  de leurrs biens et  dLr nraint ien de

r l r -  \ , i , ' r r ' ' i t , i  r r : r r t i r - i r r e r r l au développer lcnt

Art ic lc I  - l l j  Nr-r l  ne
c les  nr i I i ccs  p r i r 'écs"

cloi t  organiser c les fbrnrat ions nr i I i ta i res,  paramiI i ta i res
l l i  ùn t re tù t r i r  L r r r  q l 'ou fe  l r r rnÉ.

Ar t i c_ le  I - t J :  La  lo i  I r xe
l ) r '1cnsc  c t  r l c  SÉcr r r i té .

I 'orsanisat ion et  le  lonct ionnenter- r t  des Forces c le

,lr'!dg l -15 :  I - 'E t r t  a  I 'ob l i sa t ion  c ie  p .a ran t i r  le  scn , ice  na l iona lc l \ / r ( . lL le  ou
nr i l i ta i re  aux
Une lo i  l r xe

cirove n* âgés dJ cl i r  hLri t  1t S; I  trente (30) ans.
la clurée et les nroclal i tés du service.

.fITIItr XVI
DI i  L '  INJSTITUTIOI {  NATIONALE INDEPENDANTE

DES DITOITS I {UMAINS

5 - t
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Art ic le 146: L ' l i rst i t r - r t ion Nat ionale Indépendante c les Droi ts Flurnains est
chargée de la promotion et de la protection des droits humains.

Article 147 : Aucun rner-nbre du Gor-rvernement ou de l 'Assemblée Nationale,
allcl lne autre personne physique ou rnoril le, publique ou privée ne doit
entraver l 'exercicc c le ses act iv i tés.
I - ' l l tat  c lo i t  lu i  i rccorcier l ' : rssistnr-rce dont el le a besoin pour son
fbnctionnenrent et pollr préscrver sor"r inclépenciance et son efÏcacité.

$t ic le_. ! !_S :  I - lnc lo i  organic lue l ixe lu conrposi t ion,  I 'organisat ion et  le

f i rnct ionnenrent c le l '  Inst i tut ion.

TITI ] .8 XVII
DIiS -l 'RAl'f I1S tr 'f ACCOITDS IN'I 'If RNATIONAUX

Art ic le 149: I -e Présic ient  c ' le la l tépLrbl iqLre négocie et  rat i f re les engagcnrents
i n tc rn l t  io t l . t  ux .

Les trai tés c le paix,  les t ra i tés de corrmcrc:e,  les t ra i tés ou nccords relat i fs à
I 'organisat ion iuternat ic lnale,  ceux qLr i  cngegent les t lnances de I 'Etat ,  ceux qui
mocl i l renr les c l isposi t ions c le nature légis lat ive,  ceLlx c i r , r i  sont relat i f -s à l 'état
c les personnes, ceux r lLr i  conrportent cession, échange ou acl ionct ion de
territoire. ne peuvent ôtre ratif lés oLr approllr,és clue par r-rr-re loi.
Nul lc ccssior.r .  nLr l  échange, nLr l le ad. jonct ion c le terr i to i re ne peut avoir  l ieu
sans lc consrlntcnreut I lar i,oie ré1ércncJairc cles ltopr-ri i i t ions concernées.

Art i i : lc  _150 Si  la Cour Const i tur t ionnel le sais ie l lar  le Présic lent  de la
I té l tLr l t l ic lLre ou Lu'r  I )épr,r té,  a décluré qLr 'Lrn engagenrent internat ional  conrporte
rune clar-rsc contraire l )  la Const i tut ion.  I 'autc l r isat ion de le rat i f ler  ou c le
I 'approrrvci '  r re perr t  intcn'cnir  c lLr 'après la rér, is ion c1e la Corrst i tut iorr .
l Juc  lo i  uLr to r isun t  la  ra t i l l ca t ion  ou  I 'approbat ion  d 'un  engageme n t
internart ional  ne l rer-r t  être prorr-rLr lgr-rée ct  entrcr  en v igueur lorsqu'el le a été
cléclarée non corr tbnre i i  la Const i t r - r t ron.
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r \ r  t - ic lc  ] -51:  Lcs t ra i tés
c lès  l eu r  pL rb l i ca t i on ,  L rne
r " , " , ' i r r r ' r  r , ' i l r l

or-r :rccorcls régLrl ièrenient approLrvés ou rert i l lés or-rt.
aLr tor i té  supér ieLrrc  à cc l le  c les lo is ,  sor , rs  réserve c le

TITI I I i  XVI I I
DI i  I -A I {EVISION DI i  LA CONSI' [ - |UTTON

Ar t i c l c  152 :  I - ' i n i t i a t i ve  c l c
cor. lcLrn'cnrnrent aLr Présic lent  dc

la rér,isior"r de la Cor-rstitr-rt ion altpar,tier-rt
la I iépLrbliclLre et aux Députés.
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Pour ôtre pr is en considérat ion,  le prclet  o l l  la proposi t ion de révis ion est
adopté par lAssenrblée Nat ionale i i  la major i té s i rnple de ses nrembres. I l  ne
devient dé1l"rit i1'c1u'après avoir été approuvé par référendum.
Toutelbis, le projet cle ré.' ' ision n'est pas présenté au référendurn lorsque le
Présic lent  de la RépLrbl iquc décic le de le solrmettre à la seule Assernblée
Nat ionale.  [ )ans oc cas.  le projet  de révis ion cst  approl lvé à la rnajorr té des
der,rx t iers c lcs nrcmbres composant I 'Assenrbléc Nat ionale.  I l  err  est  de t -uême
de la proposi t ion c le révis ion c lur i  aura recLrei l l i  I 'approbat ion du Président de la
RépLrbl iquc.

Art ic le*L53: Aucurre procéclure c le révis ion ne peut ôtre entrepr ise en cas
d'occtr l l r t ion c l ' r rnc paft ie ou cle l i r  total i té dur terr i to i re nat ional ,  en cas d 'état
d 'Lrrsence ou cl 'étut  c le s iùgc.

Art ic le l5_: l :  La Ibr-nrc répLrbl icair te c le l 'E, tat ,  le pr incipe de la laïc i té,  le
pr inc ipcr  c le  I ' r rn ic i te  c lc ' l 'E tu t .  l c  p l inc ipe  c le  la  sépara t ion  e t  de  l 'équ i l ib re  des
pouvoirs" lc plurral isnie pol i t ic l r re et  s1'ncl ical ,  ie nonrbre et  la durée cles
ruranckits t l ir I)rclsiclcnt clc la RépLrbliclLlc ne peLlvel.)t 1àire I 'objet cl 'unc révision.

TITRE XIX
DI iS  DISPOSITIONS TRANSITOIRt rS

Ar f i c lc  155:  En a t fcndant  la  n r ise  en  p lace  de  la  Cour -Const i tu t ionnc l le  e t  c le
la Cour des Coruptcs" la Cour Sr-rprême clenrer.rre conrpétente poLlr  les al l t r i res
relcvant c ic la compélence clér 'o lue rcspect ivenrent à ccs. j r - r r ic l ic t ior-rs.
Cette rnise c:r . r  p lace sera réal isée r lans un clélai  de s ix nrois t t t - t  p lurs tar i l  à
conrpkr r  c le  I ' i r rs ta l la t ion  c ic  I 'Asset rb lée  Nat iona le .
I-es afl ir ircs penclantes clevant la Cour Suprênre et relevant de la compétence
de ces . jLrr ic l ic t ions Sç' l 'ont  t lunsnr ises cn l 'état  respect ivement à ia Cclur
Const i tut ionnel le et  l i  la CoLrr  c ics Cunrptes,  c lès leLrr  instal lat ion.
Le Corrsci l  l lconornrr lL lù et  Social ,  le Consci l  Nat iurral  de la Corrrnunicat ion
e t  la Clonrrnission Llcrctorale Nat ionalc hrdépenclante,  rester ' l t  en place . j r " tsclu ' i i
I '  i r rstal  I l t ion c lcs Inst  i  ILr t  ions c()rrespor lc larr tes.

Ar t i c le  155:  I -e  l ) rés ic lcn t  c lc  la  1 tépLrb l ique par  in té r i r -n  e t  le  Gouvernement
clc lnrnsi t iun l l rennent lcs nrcsurcs nécessaires aLr lbnct ionrrement c les
pouvoirs pLrbl ics.  l l  lu v ie c le la Nat ion.  i )  la protcct iorr  c les personnes et  c les
biens et  a la saLl \ /cgarulc c lcs l ibertés. jusqu'r)  I 'cntrée en fbnct ion c l r - r  Présic lent
de  la  i iépub l ique é lL r .
Lc l ) résic lcnt  c lc la l tépLrbl iqLre par intér inr  l rssr-rnrant l : r  t ransi t ion ne peut,  en
il l lclmc 1uçon ct solls clLrelcluc lbnnc qllc cc soit, urocli l 'rer la ConstitLrtion, le
Coc le  é lcc to r l r l .  ia  lo i  rc la t i ve  a r rx  l )a r t i s  po l i t iqures  e t  la  lo i  f l xan t  le  rée i r re
cles t rssociat ions et  c lc la prcssc.

Ar " t i c le  157:  I -e  Cor rsc i l  Nat io r ra l  c le  la  Trans i t ion  assL lmera  tou tes  les

3 3
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l i rnct ions légis lat ives créf in ies par Ia présente const i t r : t ion jusqu,à
I ' instal lat ion de l ,Assemblée Nat ionale.

At ' t ic lc 158: Les lo is nécessaires à la mise en place des inst i tut ions et  aulbnctionncntent des pouvoirs publics sont acloptées par ie Conseil National ciela Tra'sit ion ct pro' 'rr,rlguées par le présicle't àe la République.

Art ic lc I59:  l l  sera procédé aux élect ions légis lat ives à l ' issue cl ,Lrne pér iocle

:3ïT:1r: 
qli 

]r ' .excèciera 
pas six (6) mois à comprer de l,acloprion de lap l ' ù s c l t t e  L  o n s t l t L l t t o n .

Artlslg-10-0: I-es clispositiorrs relatives à la Cour Constitutionnelle, à la Courdes cornprtes, i i  I ' lr lstitr,rt ion Nationale cles Droits Humains, au Médiatetrr cle laRéptrbl iqLle rr t  at l  lJaLrt  cot- tsei l  c les col lect iv i tés Locales entreront en vigueLrr
à la c latc c le lcLrr  instal lat ion.  Cette instal lat ion sera réal isée dans un clélai  c le
I : '1" : ] i :  

atr .p lus,  tarc l  à conl l r ter  c le I ' instal lat ion c ie l 'Assemblée Nat ionale.I  ot l te l ( ) ls '  l t r ls ta l lat ion dtr  I ' laLrt  Consei l  c les Col lect iv i tés Locales se fèra auplLrs tarr i  t ro is ntois al t rès lcs élect ions locales.

Ar f i c le  161:  l -a  légrs la t ion  en  v igueur  jusqu 'à  l ' i ns ta l la t ion  c les  'ouve l les
Inst i tLr t ions reste al tp l icable,  sauf inten,ent io, . ,  d.  , - , , . , r ,ueaux textes.  lorsqu,el len' l i  r icr . i  c lc co' t ra i re à la prése' te const i t r , r t ion.

Ar t i c le  162:  La  l t résente  Const i tu r t ion ,
J'ransition i) la nta.jor-ité cles trois ctuarr
r.i conrpter clc sa clutu rlr-- l l .r.tntLrlr_llrt ion
Intér int  et  sera enr-cgistr-é.  . r  p,_,bJié.  , ,u

adoptée par le Consei l  Nat ional  c je la
(3ia) de ses membres, entre en vigueur
par le irrésiclent cle la I{épLrbliqL,. pnr.
. lounral  O1ïciei  c le la i tépLrbl icrue.
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fbnctions législativcs déflnies par la
l ' i r rs t t l l a r ion  de  l 'Assenrb lée  Nat iona lc .

Art ic le 158: Les lo is nécesstt i res à la rnise en place cies inst i tut ions et
tbnctiontletlrent des poltvoirs publics sont acloptée.s par le Conseil National
la'fransition et pro' 'rulguées par le présicle't àe la Rép'blique.

Art ic le 159: l l  sera procécré aux érect i .ns légis iat ives à
trarsi to i re q ' i  n 'excùciera pas six (6) rnois à compter
préscnte Const i tLr t ion.

présente Const i tut ion jusqu,à

aLt

de

; \ r l ic le 160: I -cs c l ispcts i t iorrs relat ives à lzr  Cour Const i tut ionnel le,  à la Cor-rrcies Corttptes, à I ' InstitLrtion Nationale cies Droits Humains, au Mécliateur de laRépLrbl iqrrc et  au I - l i t t t t  cortsei l  c ies col lect iv i tés Locales entrerclnt  cn v igLreur
i i  la c l t r te c le leLrr  i r ls ta l lat ion.  Cette instal lat ion sera réal isée clans un clélai  c lesix r l to is at l  p lLts tarc l  à con]pter cJe I ' instal lat ion c le l ,Assernblée Nat ionale.' l-oLrtelbis. 

I ' installation clu l jaut Conseil cJes Collectivités Locales se f-era au
l t lLrs utrc l  t ro is ntois après les élect ions locales.

I ' issue d'une pér iocle
de l 'adopt ion c le la

I ' ins ta l la t ion  des  nouve i les
nol lveaux textes.  Iorsqr_r 'e l le

Ar t i c lc  l6 l :  La  lég is la t ion  c r t  v igueur  j r_ rsqr - r ,à
I 's t i tLr t io 's restc appl icable.  sauf inter l ,er t iorr  c ie
r . l ' '  r ' icr  c le contraire à la 1rrése' te Corst i tLr t io ' .

A l t i c lc  162:  La  1 t réscr " r te  Const i tu r t ion ,' l ' ransi t ior-r  
i )  la rnnjor- i té c les t ro is ctuart

l )  cornpter c ic sa c lute t lc  prorrrLr l lat ion
Intér int  e t  sela enrcgistréc ct  pLrb' i iée au

adol t téc par lc Consei l  Nar ional  c le la
(3/4) de ses nrenrbres,  enlre en vigucur
par le l irésiclent cle la Répurbliqi,.- po,
Jounral  O1ïciel  c le la I {épubl iqr-re.4t4
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